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À DÉCOUVRIR

DOSSIER

LE FAIT DE LA QUINZAINE

SORTIR EN VENDÉE

ÉVÉNEMENT

À LIRE	 Dossier pages 6-7

	 Rabaud, des inventions 
nées sur le terrain

	 Brillouet, des salons
	 aux yachts de luxe

	 Court Métrage, pièces
	 uniques de haute couture

	 Saveurs et nature, mordus 
de chocolats, 100% bio

	 Adepli, découpe d’acier
	 innovante

	 Philippe de Villiers : 
	 « La créativité et l’esprit
	 d’entreprise récompensés »

Les prix du concours Entreprendre en Vendée ont été remis à dix sociétés vendéennes 
jeudi 19 juin dernier. Le Conseil général a ainsi récompensé la réussite d’entrepreneurs 
déjà implantés, ou des projets prometteurs, en assurant leur promotion et en leur apportant 
un coup de pouce financier. À travers ces entreprises, c’est l’esprit d’entreprise qui est mis 
en avant, dans le but d’inciter les Vendéens à lancer de nouveaux projets. En 2007, 2 700 
sociétés ont vu le jour en Vendée. Les créateurs d’entreprise d’aujourd’hui sont les garants 
du dynamisme économique et de l’emploi de demain. Le Concours Entreprendre en Ven-
dée est un hommage à tous les entrepreneurs.

Les entrepreneurs
à l’honneur

Solution aux déchets du bâtiment
Les nettoyeurs de chantiers

Page 2

Nettoie Chantier s’installe en Ven-
dée et propose aux entreprises du 
bâtiment de trier les déchets qu’ils 
emmagasinent sur leurs chantiers. 
Ce nouveau service est à la fois éco-
nomique et écologique. Il apporte un 
argument de poids à la bonne ges-
tion vendéenne du tri des déchets.

Reconversion militaire
Le centre vendéen
est le meilleur de France
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Le Centre Militaire de Forma-
tion Professionnelle (CMFP) de 
Fontenay-le-Comte est le noyau 
dur de la reconversion militaire 
de l’Armée de Terre.Il accompa-
gne aussi des civils. Avec 95% 
d’emplois à la clé, la structure qui 
vient d’avoir cinquante ans est le 
meilleur de France. 

Centre de Médecine Physique et de réadaptation
Réapprendre à conduire
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Le Centre de Mé-
decine Physique et 
de réadaptation Le 
Clousis à Saint-Jean-
de-Monts aide les 
victimes de graves 
accidents à reprendre 
la route. Des rééva-
luations avec l’aide 
d’auto-écoles per-
mettent de juger la 
capacité de ses pa-
tients à conduire.

Les Ardéidés
La grande famille des hérons
de Vendée
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Six espèces de hérons nichent en 
Vendée, le héron cendré, le héron 
pourpré, le héron garde-bœufs, le 
bihoreau gris, l’aigrette garzette et la 
grande aigrette. D’autres y passent 
de temps en temps. Ces oiseaux ont 
la particularité de nicher en colonies, 
dans des héronnières. Au Pain Béni, 
dans le Marais poitevin, une héron-
nière accueille plus de mille nids de 
cinq espèces différentes. Zoom sur 
ces oiseaux de la famille des ardéi-
dés qui ont élu domicile en Vendée.

Le foncier accessible à l’île d’Yeu
Les îslais propriétaires chez eux

Page 4

L’exemple de l’Île d’Yeu 
confirme l’intérêt de favo-
riser l’accession à la pro-
priété en Vendée, surtout 
sur le littoral. Grâce au pro-
gramme « Propriétaire en 
Vendée », les jeunes mé-
nages actifs vont pouvoir 
s’installer durablement sur 
ce lieu touristique malgré 
un prix du foncier réputé 
élevé.
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L’EMA Vendée entame sa troisiè-
me rentrée. Cette école, implantée à 
Montaigu depuis 2006, est spécia-
liste de l’alternance à un niveau de 
formation conduisant de bac+2 à 
bac+5. Elle va accueillir dès le mois 
de septembre une nouvelle forma-
tion, la Prep’HEMA.

Ce cursus de 2 ans est une classe 
préparatoire intégrée à temps plein, 
accessible aux titulaires d’un bacca-
lauréat ou d’un bac+1. La Prep’HE-
MA prépare à l’enseignement du 
management et à l’alternance. Les 
étudiants suivent des cours de 
sciences économiques, mathémati-
ques, philosophie, histoire et actuali-
té, langues vivantes… et découvrent 
l’entreprise lors de stages de 2 à 3 
mois. Au bout des 2 ans, ils intègrent 
le programme de grande école de 
l’EMA Vendée. Ce cursus a déjà fait 
ses preuves au sein du groupe et 
prépare les étudiants aux réalités du 
monde du travail.

Prochaine session de concours 
au mois de juillet, pour plus d’infor-
mations : 02 51 40 80 20

Montaigu
Ouverture d’une classe prépara-
toire à l’EMA-Vendée

entreprise - Sodeb’O
L’« écomobilité » récompensée
Pour la deuxième édition nationale 
du Trophée « Entreprise et sécu-
rité routière », Sodeb’O a remporté 
le prix « écomobilité ». C’est une 
récompense officielle de la politi-
que de l’entreprise en faveur des 
économies d’énergie et de la sé-
curité routière.

Lauréate du prix national « éco-
mobilité », l’entreprise vendéenne 
Sodeb’O a vu ses efforts reconnus 
officiellement. Ce prix est décerné 
par le Ministère de l’Écologie, de 
l’Énergie, du Développement dura-
ble et de l’Aménagement du terri-
toire. Il fait partie des trophées « En-
treprise et sécurité routière », créés 
pour valoriser les actions de sécurité 
routière menées dans le cadre pro-
fessionnel.

« Depuis plusieurs années, nous 
avons une politique de sensibilisation 
aux risques routiers, explique Yohann 
Gauducheau, technicien sécurité de 
l’entreprise. C’est la deuxième fois 
que nous participons à ce prix. En 
2006, nous avions été nommés dans 
les trois premiers. Cette année nous 
sommes lauréats dans la catégorie 

« écomobilité », ex-æquo avec le 
Syndicat mixte de la plaine de l’Ain. »

De nombreuses initiatives

Cette récompense vient couron-
ner plusieurs initiatives de l’entre-
prise en faveur de la sécurité routière 
et de l’environnement. « Notre parc 
de 50 véhicules électriques a joué un 
grand rôle dans notre nomination », 
explique Yohann Gauducheau. De-
puis 2000, le site de l’entreprise a 
été agrandi. Pour aller d’un endroit à 
l’autre, l’entreprise a choisi ce moyen 
de locomotion, le plus pratique et le 
plus économique en énergie.

« En ce qui concerne la sécurité 
routière notre action se divise en deux 

volets. Le premier est le volet « mis-
sion », il concerne les voyages de 
nos agents dans le cadre profession-
nel. Le second, « trajet », correspond 
aux déplacements du personnel en-
tre le domicile et le lieu de travail », 
précise Yohann Gauducheau.

En ce qui concerne le volet « mis-
sion », plusieurs actions ont été mi-
ses en place : journée de formation 
et de sensibilisation, entretien des 
véhicules… « Pour ce qui est des 
trajets entre le lieu de travail et le do-
micile, ajoute Yohann Gauducheau, 
nous avons créé un restaurant d’en-
treprise et, en juin 2009, nous ouvri-
rons une crèche d’entreprise. Ce qui 
permet de réduire les déplacements 
de nos collaborateurs. »

Le parc d’une cinquantaine de véhicules électriques permet aux salariés de Sodeb’O de se déplacer sur 
le site de l’entreprise.

Nettoie Chantier s’installe en Ven-
dée et propose aux entreprises du 
bâtiment de trier et d’évacuer les 
déchets qu’ils emmagasinent sur 
leurs chantiers. Ce nouveau servi-
ce est à la fois économique et éco-
logique. Il apporte au département 
un argument de poids à la bonne 
gestion du tri des déchets.

La nouvelle entreprise Nettoie 
Chantier 85 vient compléter la chaîne 
du recyclage pour les déchets du bâ-
timent. Elle est spécialisée dans l’éva-
cuation et le tri des déchets sur les 
chantiers. Elle couvre toute la Vendée, 
aux Sables-d’Olonne pour l’Ouest, à 
La Gaubretière pour le Nord et l’Est, 
à Belleville-sur-Vie pour le Centre et 

le Sud. Elle propose ses services aux 
entreprises des Bâtiments et Travaux 
Publics (BTP). Pour ces dernières, 
c’est une aubaine : « La tâche est 
lourde pour ces entreprises, explique 
Sébastien Bouhier, gérant de Nettoie 
Chantier 85 Ouest. S’occuper des dé-
chets sur les chantiers coûte du temps 
et de l’argent. À chacun son métier et 
les entreprises du BTP ne peuvent pas 
tout gérer en même temps. »

Un gain d’argent
pour les entreprises

L’objectif est de ramasser et de trier 
sur les chantiers tous les déchets du 
bâtiment non biodégradables, iner-
tes comme les gravats (tuile, brique, 
parpaing, carrelage, pierre) et banals 
(bois, plastique, carton, plaque de 
plâtre, métaux), puis de les évacuer 
pour les recycler dans des entrepri-
ses ou centres agréés : « Nous som-
mes le maillon manquant entre les 
entreprises du bâtiment et les centres 
de recyclage, ajoute Sébastien Bou-
hier. Nous nettoyons les chantiers 
et nous évacuons les déchets pour 
qu’ils soient recyclés. Au résultat, 75% 

de ces déchets sont recyclés à 100% 
pour une seconde vie. Cela aide les 
constructeurs à livrer un pavillon dont 
le terrain est vierge de tous déchets 
non biodégradables. »

Nettoie Chantier 85 intervient gé-
néralement à trois reprises : lorsque 
la construction est hors d’air et hors 
d’eau, à la fin de l’isolation, enfin, 
après les finitions. Les déchets sont 
recyclés rapidement. Les stocks doi-
vent être évités. Les matériaux recy-
clés sont le carton, le bois, les déchets 
plastiques, les métaux, le carrelage, 
les gravats, les plaques de plâtre et 
la laine de verre. Des entreprises ven-
déennes sont déjà intéressées par le 
nouveau concept de Nettoie Chantier 
85. L’entreprise propose aussi ses 
services à des constructeurs indivi-
duels, à des collectivités locales ainsi 
qu’à des particuliers. Les motivations 
ne sont pas seulement écologiques 
mais aussi sociales : des engage-
ments ont été pris pour embaucher 
des chômeurs de longue durée.

■	 Nettoie Chantier 85 Ouest  :
02 51 33 83 72
nettoie-chantier85@orange.frUn chantier avant et après l’intervention des nettoyeurs de chantier.

tri des déchets - La solution aux déchets du bâtiment
Les nettoyeurs de chantiers

interview - Eric Rambaud de Vendée Eau
Les réserves d’eau reconstituées
Les barrages de Vendée ont fait 
le plein d’eau pour assurer la pé-
riode estivale : le taux de remplis-
sage global s’élève à 97,1%. Pour 
Éric Rambaud, président de Ven-
dée Eau, les ressources permet-
tront au département de faire face 
à un été chaud.

Le niveau de l’eau en Vendée 
est-il suffisant cette année pour 
faire face à l’été ?

La situation est plus que confor-
table. Presque tous nos barrages 
sont remplis. Nous avons enregistré 
le 15 juin dernier un taux de rem-
plissage global de 97,1%. Toute 
l’eau stockée sera suffisante. Nos 
nappes souterraines ne seront pas 
affectées.

Quel devra être la consomma-
tion en eau des Vendéens pen-
dant la période estivale ?

Chaque département a ses spé-
cifités géographiques et climati-

ques. En raison de nos faibles nap-
pes souterraines, nous devons tou-
jours rester vigilants. Les Vendéens 
devront donc faire un usage de 
l’eau à bon escient lié à une situa-
tion confortable comme aujourd’hui, 
sans restriction, ni gaspillage.

Le soleil pourra-t-il briller cet 
été sans que le niveau de l’eau en 
pâtisse ?

Notre stock d’eau tiendra tout un 
été, même aride. Je souhaite pour 

les Vendéens 
qu’il fasse 
beau tout l’été, 
en juillet, en 
août et même 
en septembre, 
à condition 
bien sûr que 
les pluies d’oc-
tobre arrivent 
vite. C’est une 
situation idéa-
le, bien sûr.

Ouverte depuis trois mois, la 
Grange Foyenne, située au cœur 
de Sainte-Foy, a déjà conquis ses 
premiers habitués. Le restaurant sert 
chaque midi de 30 à 60 couverts, 
dans un cadre qui allie patrimoine et 
décoration moderne.

L’Établissement est tenu par Pa-
trice Loué, un Foyen pur jus, et son 
épouse, Corinne. Ce sont eux qui ont 
aménagé les lieux, que la municipa-
lité avait restaurés, en vue de créer 

un commerce de centre bourg.
« Il faut croire qu’il y avait un be-

soin, constate Patrice Loué. Nous 
avons déjà des réservations pour des 
banquets l’hiver prochain. » La salle 
peut en effet accueillir jusqu’à 80 
convives sous la superbe charpente 
de cette ancienne grange typique-
ment vendéenne.

La cuisine est tenue par Nicolas 
Dubois, un jeune chef. Corinne Loué 
assure le service en salle, avec une 
serveuse. Le patron accueille les 
clients au bar. Menu ouvrier le midi, 
banquets le samedi soir, ou encore 
repas de famille le dimanche, la 
Grange Foyenne propose une cui-
sine traditionnelle de qualité.

■	 La Grange Foyenne, 78, rue de Pierre 
Levée à Sainte-Foy. Tél. : 02 51 20 16 92
Ouverture le midi du mardi au dimanche 
et le samedi soir (réservation recomman-
dée).

commerce - Dynamisation d’une commune rurale
Un restaurant au cœur
de Sainte-Foy

environnement - « Le paysage de votre commune »
La Vendée primée
pour ses paysages

Depuis le 23 juin et jusqu’au 
11 juillet, les jurys du concours « le 
paysage de votre commune » qu’or-
ganise le CAUE (Conseil en architec-
ture, urbanisme et environnement de 
la Vendée) passent au peigne fin les 
nombreuses communes du départe-
ment pour juger de la qualité de leur 
paysage. En 2002 puis en 2007, la 
Vendée a remporté le trophée du dé-
partement fleuri. Ce titre récompense 
sa richesse esthétique.

Ce concours « le paysage de vo-
tre commune » est une initiative na-
tionale qui se décline localement. La 
sélection est pyramidale (arrondis-
sements, cantons, départements). 
Chaque endroit est regardé avec 
détail. Rien n’est laissé au hasard : 
« Quand le jury visite une commune, 
il juge l’harmonie de l’ensemble, 
explique Joël Sarlot, le président 
du CAUE de Vendée. Il regarde par 
exemple si l’entrée de bourg est en 
harmonie avec les espaces naturels 
environnants. Le contraste ne doit 
pas être trop frappant. » La qualité 
des plantes et des espaces verts ne 

sont pas les seuls critères. La démar-
che environnementale, la sensibilisa-
tion auprès des habitants, ou encore 
la mise en avant des circulations 
douces (piétonnes et cyclables) sont 
des atouts supplémentaires. L’année 
dernière, c’est en fonction de ces 
derniers critères que Le Poiré-sur-
Vie, Chantonnay et Belleville-sur-Vie 
ont fait la différence auprès des jurys 
départementaux. Le concours prend 
aussi en compte le travail des parti-
culiers qui eux aussi seront récom-
pensés à l’issue des résultats.

Près de 90% des 282 communes de 
Vendée sont dotées au minimum d’un 
commerce ou d’un service à la per-
sonne. Tel est l’un des principaux en-
seignements de l’enquête sur l’activité 
commerciale en Vendée, réalisée par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie.

La Vendée compte 4965 commer-
ces et services aux personnes, répartis 
harmonieusement sur notre territoire. Ils 
emploient près de 20 000 salariés (12% 
de l’emploi dans le département). À 
noter, près de la moitié de ces salariés 
travaille dans le commerce alimentaire 
(49%), secteur qui ne représente pour-
tant qu’un quart des points de vente.

Les commerces de Vendée réalisent 
4,1 milliards d’euros de chiffres d’affai-
res, soit 13% de celui de notre dépar-
tement. Comme le souligne la CCI, le 
chiffre d’affaires a augmenté depuis 3 
ans pour 46% des exploitants.

Le commerce vendéen dynamique

Sébastien Bouhier, 
gérant de Nettoie 

Chantier 85.



Le Journal de la Vendée
Du 30 juin au 12 juillet 2008

3

Vendée active

innovation - Ouest Construction Frigorifique
Des inventions lumineuses pour les vitrines
des Boulangeries-pâtisseries
Ouest Construction Frigorifique 
vient de breveter deux innovations 
pour mieux éclairer et nettoyer 
les vitrines des boulangers et des 
pâtissiers. Résultat : la qualité es-
thétique du mobilier est améliorée. 
La consommation électrique est 
réduite de 20%. Le nettoyage est 
plus facile.

L’entreprise Ouest Construction 
Frigorifique (OCF) à Sigournais, in-
nove. Spécialisée dans les vitrines 
réfrigérées, elle a récemment pris 
conscience d’une nouvelle exigence 
esthétique souhaitée par ses clients. 
« Le design doit être plus élaboré, ex-
plique Guillaume Zanlorenzi, le Pré-
sident d’OCF. Nos clients, les bou-
langers et les pâtissiers, demandent 
des vitrages plus fins et lumineux, 
sans barres métalliques qui les sou-
tiennent. Mais ces barres métalliques 
servent de support au néon censé 
éclairer l’ensemble. Toute la vitrine 
doit ici être repensée. »

Une contribution écologique

Pour cela, l’entreprise s’est in-
vestie dans une nouvelle manière 
de projeter de la lumière : les LED, 
des diodes électroluminescentes. 
« Nous avons intégré des LED de 
puissance dans un support étan-
che collé sur un vitrage, continue 
Guillaume Zanlorenzi. Ces diodes 

génèrent de la lumière au passage 
d’un courant électrique. Avec el-
les, il n’y a plus besoin de support 
métallique. Le style est plus épuré. 
L’éclairage est meilleur. » Cette in-
vention améliore l’esthétique d’une 
devanture. De plus, ce système 
dure dix ans et consomme 20% 
d’électricité en moins. « C’est une 
vraie contribution écologique ! » ar-
gumente le président d’OCF. L’in-
vention a récemment été brevetée. 
L’entreprise a pu aussi breveter un 
autre système : l’articulation du bloc 
évaporateur de la cuve réfrigérée. 
Cette invention permet un nettoya-
ge plus complet de l’ensemble du 
mobilier. Ces deux options ont un 
coût : entre 1 500 et 2 000 euros de 

plus qu’une vitrine traditionnelle. Ce 
prix est amortissable en quatre ans 
grâce aux économies faites sur la 
consommation électrique et la du-
rée de vie plus longue du mobilier.

L’entreprise a été transmise, il 
y a un an et demi, grâce au CRA 
Vendée (Cédants et Repreneurs 
d’Affaires). Depuis, pour réaliser 
ces inventions, elle est passée de 
29 à 38 salariés. Et elle compte en-
core se développer. « Notre objectif 
ne s’arrête pas à la France, conclut-
il. Avec ces nouvelles manières de 
concevoir la vitrine du boulanger-
pâtissier, nous visons une clientèle 
internationale, notamment en Eu-
rope centrale, Maghreb et Moyen-
Orient. »

Les LED (diodes électroluminescentes) sont collés sur le vitrage des devantures réfrigérées.

travaux - Un chantier innovant
Coëx-Saint-Révérend
à vélo sur une piste écolo

La piste cyclable de Coëx à Saint-
Révérend qui ouvre cet été, a été 
aménagée selon un nouveau procé-
dé, plus respectueux de l’environne-
ment. « Pour répondre à la demande 
du Conseil général, qui souhaitait re-
tenir une solution technique innovante 
sur le plan écologique,  nous y avons 
mis en œuvre deux de nos produits 
économes en énergie et utilisant des 
matériaux recyclés : le recycold et 
le colormac », résume Johann Goi-
neau, chef du centre SCREG Ouest 
du Château-d’Olonne.

Le recycold est une sous-couche 
composée de morceaux d’enrobés 
de chaussées récupérés sur des 
chantiers de rénovation de routes 
ou de démolition. Ces agrégats sont 
mis en œuvre à froid : un autre avan-
tage écologique. Le colormac est 
la partie visible de la piste. Il est, lui 
aussi, mis en œuvre à froid. C’est un 
mélange de gravillons et de sable, 
agrégés par un liant végétal. Outre 
son intérêt pour la protection de l’en-
vironnement, il présente un aspect 
naturel, de la couleur du sable choisi 
pour sa réalisation.

Le tronçon de piste cyclable de 
Coëx (9 km) va compléter la liaison 
entre le littoral et La Roche-sur-Yon 
(50 km). Il améliore la sécurité des 
cyclistes qui circulent ainsi dans un 
environnement de qualité, à l’abri 
des automobiles. Cette année le 
Département aura aménagé 155 ki-

lomètres de sentier cyclable sur le 
littoral et 50 kilomètres pour la liaison 
entre La Roche-sur-Yon et la côte 
vendéenne.

Engagé en 1995, le programme 
de pistes cyclables du Conseil Gé-
néral a déjà donné le jour à près de 
750 kilomètres de voies aménagées, 
dont plus de 250 km en site propre 
(réservé aux cyclistes). À terme les 
amateurs de randonnée cycliste de 
Vendée disposeront de 1 100 kilo-
mètres de sentiers, dont un tour de 
Vendée de 750 kilomètres, aména-
gés pour assurer leur sécurité.

L’entreprise SCREG a mis en œuvre des techni-
ques plus respectueuses de l’environnement sur 
la piste cyclable qui relie Coëx au lac du Gué-Go-
rand, à Saint-Révérend.

Le CMFP (Centre Militaire de For-
mation Professionnelle) de Fonte-
nay-le-Comte est la maison-mère 
des militaires de l’Armée de Terre 
en reconversion. Il accompagne 

aussi des civils en recherche 
d’emplois. Le centre offre une 
palette de trente-trois formations. 
Avec 95% d’emplois à la clé, le 
CMFP vendéen, créé en 1958, est 
le meilleur de France.

Il existe plusieurs centres militai-
res de reconversion en France. Celui 
de Fontenay-le-Comte est considéré 
comme le meilleur. Créé en 1958 au 
profit des jeunes français d’Algérie, 
le Centre Militaire de Formation Pro-
fessionnelle (CMFP) de Fontenay-le-
Comte s’est rapidement vu confier 
d’autres missions. Il gère ainsi qua-
tre ans plus tard la formation des ap-
pelés des DOM TOM.

Aujourd’hui, si le centre vendéen 
reste une caserne militaire spéciali-
sée dans la reconversion, il accueille 
aussi des civils. Ces derniers bénéfi-
cient de la qualité de l’enseignement 
dispensé au CMFP.

« La richesse de ce centre est de 
proposer en un seul lieu les quatre 
volets de la reconversion, explique 
le commandant Conraux. Le mili-
taire en fin de contrat ou le civil en 

recherche d’emploi sont orientés et 
formés dans nos murs. Ce sont les 
deux premiers volets. Le troisième 
volet est l’examen final. Il leur délivre 
un titre professionnel et leur permet 
de chercher un poste à l’extérieur. Le 
reflet de notre réussite est que 95% 
des stagiaires en décrochent un à la 
sortie. »

Le CMFP travaille en partenariat 
avec l’AFPA (Association Nationale 
pour la Formation Professionnelle 
des Adultes). Ce partenariat est un 
gage de succès pour plusieurs rai-
sons. Les deux organismes appor-
tent leur propre pierre à l’édifice. 
L’AFPA recrute les formateurs tandis 
que l’armée met à disposition ses in-
frastructures.

Les stagiaires ont le choix entre 
trente-trois métiers dans des domai-
nes comme le bâtiment, la mainte-
nance, l’électricité et les métiers du 
froid, la sécurité et les réseaux, la 
restauration… En moins d’un an, ils 
sont préparés à un nouveau métier. 
Le CMFP de Fontenay-le-Comte 
reste le noyau dur de la reconversion 
professionnelle militaire.

emploi - Centre Militaire de Formation Professionnelle de Fontenay-le-Comte
33 métiers pour passer du kaki au bleu de travail

Jean-Louis Baranton, formateur 
AFPA, a choisi Fontenay-le-Comte
« Je travaille pour l’AFPA depuis 
longtemps, explique Jean-Louis 
Baranton. Après quelques années 
passées à Paris et aux Antilles, j’ai 
demandé à être muté à Fontenay-
le-Comte. C’était il y a vingt-cinq 
ans. Je savais que je n’aurais pas 
de problème de discipline. Mon 
intérêt est d’apprendre un métier à 
des gens qui ont donné beaucoup 
à l’armée. J’aime cette idée de les 
faire passer du kaki vers le bleu de 
travail ! »

Colonel Christian Allavène : « No-
tre centre militaire bénéficie du 
dynamisme économique ven-
déen »
« Le centre 
de Fontenay a 
toujours béné-
ficié du soutien 
du départe-
ment, souligne 
le colonel Al-
lavène. Cette 
aide précieuse 
et concrète 
est nécessaire 
pour que nous 
rayonnions en 
Vendée mais 
aussi au-delà 
du dépar-
tement. Tout en préservant une 
présence militaire sur ce territoire, 
nous nous inscrivons aussi com-
me un véritable acteur de l’emploi 
en Vendée. Le CMFP bénéficie du 
dynamisme économique vendéen 
initié par le Conseil général. »

équitation - Une délégation indienne au haras
Opération séduction de la cavalerie vendéenne
Pendant plusieurs semaines, une 
délégation indienne a arpenté les 
écuries du département. Une dé-
couverte du monde équestre ven-
déen qui a conquis cette déléga-
tion composée du colonel Singh, 
responsable du développement 
du sport équestre en Inde et de 
deux cavalières de haut niveau.

Emmenée par le colonel Singh, 
une délégation indienne a découvert la 
qualité de la cavalerie du département. 
À l’école de Rodolphe Scherer, direc-
teur du haras des Presnes à   Saint-
Gervais, cavalier professionnel, 4e aux 
Jeux Olympiques de Sydney, la délé-
gation a découvert les savoir-faire et 

les techniques de l’équitation française. 
« Pendant plusieurs semaines, Fayika, 
15 ans et Rudrika, 20 ans ont travaillé 
au haras. Deux à trois heures par jour, 
explique Rodolphe Scherer. Elles s’en-
traînent dans la perspective des Jeux 
Olympiques de 2012. Leur objectif était 
de découvrir les pratiques équestres 
françaises. En plus de l’entraînement 
quotidien, nous sommes allés dans 
différents hauts lieux de l’équitation fran-
çaise, Saumur, Compiègne… »

Développer le sport équestre
en Inde

Avec le colonel Singh, la délé-
gation indienne s’est rendue dans 

les différentes écuries du dépar-
tement. « Nous avons été conquis 
par la qualité des chevaux de la 
Vendée, précise le colonel. J’en 
ferai part aux personnes avec qui 
je travaille. Un CD de présentation 
me permettra de leur montrer la ri-
chesse de votre cavalerie. » « Nous 
sommes prêts à lancer un partena-
riat pour faciliter aux Indiens l’achat 
de chevaux de races dans le dé-
partement », précise Jean-Christo-
phe Dupuis, directeur du Haras de 
la Vendée. Depuis quelque temps 
l’Inde a lancé une véritable politi-
que de développement du sport 
équestre, en partenariat avec la 
Fédération Équestre Internationale, 

FEI. L’objectif du colonel Singh, qui 
a la charge de ce développement 
est de former des athlètes de haut 
niveau et de constituer des écuries 
de qualité. « Pour les Jeux Olympi-
ques de 2012, je me suis engagé à 

former cinq cavaliers, ajoute le co-
lonel Singh. Nous avons toutes les 
structures à notre disposition pour 
former ces athlètes. Il nous manque 
plus que l’acquisition de l’expérien-
ce européenne. »

Une délégation indienne visite le Haras de la Vendée après plusieurs semaines d’entraînement au haras 
des Presnes à Saint-Gervais.
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Au quotidien

« 2007 aura été une très bonne an-
née pour le logement en Vendée », a 
déclaré Véronique Besse, présidente 
de l’ADIL (Agence Départementale 
d’Information sur le Logement), lors 
de l’Assemblée générale du 23 mai 
dernier. En effet, la Vendée a main-
tenu sa croissance. 240 lotissements 
ont été créés en 2007, soit près de 
5 000 nouveaux terrains à bâtir, et 
deux tiers de ces terrains ont trouvé 
un acquéreur au cours de l’année. 
La demande en construction indivi-
duelle reste élevée, notamment dans 
le centre du département et sur la 
bordure littorale.
Ce succès est dû au nouveau prêt à 
taux zéro.

La Vendée est le premier départe-
ment pour le nombre de prêts à taux 
zéro par habitant : 4 200 Vendéens 
en ont bénéficié l’année dernière. 
1 337 logements ont été subvention-
nés par l’ANAH (Agence Nationale 
de l’Habitat), soit une hausse de 

+57% par rapport à 2006. La mise 
en œuvre du programme « Proprié-
taire en Vendée », récemment lancé 
par le Conseil général, a été confiée 
à l’ADIL. D’ores et déjà, près d’une 
centaine de ménages a déposé un 
dossier et va pouvoir bénéficier de 
la nouvelle prime départementale à 
l’accession à la propriété. L’Agence 
se chargera de l’instruction des de-
mandes d’aides financières pour l’éli-
gibilité des ménages au Prêt à Taux 
Zéro Majoré et au Pass Foncier.

L’ADIL a bien rempli sa mission : 
« Fin 2007, l’ADIL a effectué 90 000 
consultations et renseigné plus d’un 
septième de la population départe-
mentale, ce qui est remarquable, a 
ajouté Véronique Besse. Nous sou-
haitons pouvoir célébrer cette année 
la 100 000e consultation. » Plus de la 
moitié d’entre elles concerne le droit 
de la location. Le second thème évo-
qué est l’accession à la propriété 
avec 22% des consultations.

logement - Assemblée générale de l’ADIL
Le succès du prêt à taux zéro

L’association Handi-Espoir de Coëx 
propose un service d’aide à domicile 
dit d’accompagnement à la vie so-
ciale dès septembre prochain. Elle 
accompagnera les personnes han-
dicapées souhaitant vivre à domicile 
le plus longtemps possible. Une an-
tenne est prévue à Luçon en 2009.

Un service d’aide à domicile 
pour personnes handicapées verra 
le jour à Coëx dès la rentrée pro-
chaine. L’association Handi-Espoir 
de Coëx accompagnera les person-
nes handicapées physiques et poly-
handicapées et les familles faisant 
le choix de garder leur enfant à do-
micile le plus longtemps possible.

« Il est indispensable de penser 
à ces familles, souligne Emmanuel 
Bonneau, directeur de l’association. 

En souhaitant garder leur enfant à la 
maison, elles savent que la situation 
ne sera pas simple tous les jours. Les 
parents d’adultes handicapés sont 
par exemple face à des problèmes 
administratifs ou matériels. Nos nou-
veaux services et les professionnels 
seront là pour régler ces soucis. »

Deux nouveaux services d’accompa-
gnement sont prévus. Le premier pren-
dra en main tout ce qui tourne autour de 
la « vie sociale ». La famille obtiendra des 
conseils tant pour remplir un dossier que 
pour faire face à un accident ou surmon-
ter un deuil. Si leur adulte handicapé veut 
aller au cinéma, à la piscine ou participer 
à une activité sportive dans sa commu-
ne, il sera accompagné dans l’une ou 
l’autre de ces démarches se déroulant 
hors domicile. Quarante places seront 
ouvertes pour bénéficier de ce premier 

service d’aide.
Le deuxième accompagnement 

concerne tout ce qui tourne autour 
des soins. Une équipe de profes-
sionnels épaulera les familles en ce 
qui concerne l’alimentation, l’hygiène 
ou, plus généralement, la santé de la 
personne. Si la personne souffre d’un 
handicap plus lourd, les infirmières et 
les soignants travailleront de concert 
afin de respecter au mieux la vie des 
familles. Vingt places seront ouvertes 
en lien avec ce service de soins.

Ces deux services privilégient le 
maintien à domicile des personnes 
handicapées. Une antenne est pré-
vue à Luçon en 2009.

■	 Renseignements :
Handi-Espoir / Le Val Fleuri / 85 220 Coëx 
ou 02 51 55 12 24.

adultes handicapés - Association Handi-Espoir à Coëx
Des services à domicile dès septembre

Les adultes handicapés bénéficient déjà à Coëx d’un accueil de jour.

L’exemple de l’Île d’Yeu confirme 
l’intérêt de favoriser l’accession 
à la propriété en Vendée, surtout 
sur le littoral. Grâce au programme 
« Propriétaire en Vendée », les jeu-
nes ménages actifs vont pouvoir 
s’installer durablement sur ce lieu 
touristique malgré le prix du fon-
cier réputé élevé.

Le programme « Propriétaire en 
Vendée » soutient l’Île-d’Yeu dans sa 
volonté de dynamiser son territoire. 
Sur les 80 familles vendéennes qui 
ont d’ores et déjà demandé à bé-
néficier de ce nouveau programme, 
32 sont Islaises. Les avantages sont 
nombreux : une prime d’accession 
à la propriété (1 000 à 1 500 €), Un 
Prêt à taux zéro majoré (prêt sans 
intérêt) et le Pass foncier (qui per-
met de rembourser le terrain après 
la maison). Les terrains sont com-

munaux et sont vendus à des tarifs 
préférentiels. « Grâce à ce nouveau 
programme, les ménages vendéens 
peuvent emprunter plus à taux zéro 
et étaler le remboursement dans la 
durée en réduisant les mensualités », 
précise Véronique Besse, présidente 
de la Commission des actions sani-
taires et sociales.

Sur l’Île d’Yeu, les terrains à bâ-
tir ne sont pas illimités. La densité 
d’habitation est quatre fois supé-
rieure à celle de la Vendée. 56% 
des logements sont des résiden-
ces secondaires. Les logements 
neufs doivent être conformes à 
l’identité particulière de l’Île. Toutes 
ces contraintes coûtent de l’argent. 
Le prix des terrains à bâtir est de 
plus en plus élevé, de même que 
celui des maisons anciennes, 2,5 
fois supérieures au reste du dépar-
tement.

32 familles îslaises aidées

Anne et Bastien forment un jeune 
couple installé sur l’Île d’Yeu depuis 
quelques années, avec deux en-
fants. Bénéficiaires du programme 
« Propriétaire en Vendée », ils vont 
pouvoir habiter leur propre maison : 
« Nous avons le salaire suffisant 
pour acheter sur le continent, témoi-
gne Anne. Être propriétaire, c’était 
la condition pour que nous restions 
sur l’Île-d’Yeu. Toutes ces aides vont 
nous permettre de nous installer, 
mais aussi de vivre convenable-
ment. » Pour éviter le vieillissement 
de la population et la multiplication 
des résidences secondaires, l’Île 
doit pouvoir bénéficier du dynamis-
me démographique de l’ensemble 
de la Vendée. Les prix du foncier ne 
doivent pas être un obstacle : « Notre 
objectif, c’est d’attirer le plus possi-
ble des jeunes familles actives pour 
dynamiser l’Île d’Yeu, insiste Henri 
Turbé, conseiller général du canton 
de l’île d’Yeu. L’acquisition de loge-
ments neufs doit d’abord concerner 
les Îslais qui vont vivre toute l’année 
sur l’île. » Pour cela le programme 
« Propriétaire en Vendée » est par-
faitement adapté aux zones insu-
laires. La commune de l’Île-d’Yeu a 
d’ailleurs été l’une des premières à 
s’intéresser à ces aides. Son maire 
Bruno Noury a salué « l’accompa-
gnement du Conseil général qui 
permet aux jeunes d’avoir le choix 
pour s’installer. Ce nest pas un ha-
sard si l’île d’Yeu détient le record 
avec 32 ménages bénéficiaires.

propriétaires en vendée - Le foncier accessible à l’île d’Yeu
Les îslais propriétaires chez eux

Le Centre de Médecine Physique 
et de réadaptation Le Clousis à 
Saint-Jean-de-Monts aide les victi-

mes de graves accidents à repren-
dre la route. Des réévaluations 
avec l’aide d’auto-écoles permet-
tent de juger la capacité de ses 
patients à conduire.

« C’est sur la route directement 
que l’on réapprend à conduire », ex-
plique Thierry Auger, responsable 
des soins de rééducation du CMPR, 
le Centre de médecine physique et 
de réadaptation le Clousis à Saint-
Jean-de-Monts. Ses patients sont 
victimes de graves accidents. Cer-
tains gardent des séquelles physi-
ques et cognitives importantes. Leur 
capacité à conduire doit être rééva-
luée : « Notre objectif est de permettre 
à nos patients d’acquérir à leur sortie 
du centre une autonomie profession-
nelle et sociale, assure Thierry Auger. 
Aujourd’hui, on ne peut pas vivre sans 
véhicule. » Chaque personne victime 
d’une invalidité après l’obtention de 

son permis B doit le faire réévaluer 
auprès de la préfecture.

Retrouver la réalité de la route

« Les évaluations que nous propo-
sons n’ont aucun caractère juridique, 
ajoute Thierry Auger. Le patient est li-
bre de s’y soumettre ou non. On s’as-
sure d’abord qu’ils ont bien un permis 
valide, puis on leur propose une mise 
en situation de conduite avec une 
auto-école. » L’évaluation se déroule 
en plusieurs étapes : les médecins 
ergothérapeutes font le bilan des ca-
pacités physiques et cognitives du 
patient. Ensuite, en présence d’un 
moniteur d’auto-école et d’un ergo-
thérapeute, le patient fait une heure 
de conduite sur un véhicule adapté 
à son handicap. « Cette heure de 
conduite est indispensable, continue 
Thierry Auger. Le patient a besoin de 
se plonger dans la réalité de la route. 

Il peut prendre conscience lui-même 
de sa capacité ou non à reprendre le 
volant. Souvent, malgré les bonnes 
capacités physiques du patient, nous 
découvrons lors de l’évaluation que 
sa coordination neuromotrice n’est 
pas encore rétablie. »

Parfois des aménagements de vé-
hicules sont nécessaires pour qu’un 
patient puisse à nouveau conduire. 

Dans ce cadre, une convention de 
partenariat existe entre le CMPR et 
la Maison départementale des per-
sonnes handicapées (MDPH) pour 
des évaluations d’ergothérapie. La 
MDPH apporte un soutien finan-
cier par le biais de la prestation de 
compensation départementale du 
handicap pour permettre ces amé-
nagements.

santé - Réapprendre à conduire
Une autonomie sociale et professionnelle L’association Point Carré Handi-

cap vient de sortir un ouvrage de ré-
férence « Handicap et automobile » 
sur les différents aménagements 
des véhicules, les aides financières 
disponibles et les revalidations du 
permis de conduire pour les person-
nes invalides. Ce livre se présente 
sous forme d’un guide dont le but est 
d’aider toute personne handicapée à 
reprendre la route sur un véhicule qui 
puisse lui être adapté. Les finance-
ments sont nombreux et ce guide 
souligne à ce sujet le rôle très impor-

tant de la Maison 
départementale 
des personnes han-
dicapées (MDPH) : 
c’est à la MDPH de 
Vendée que doit 
être adressée toute 
demande relative à la compensation 
du handicap et les demandes de 
financement relatives à l’aménage-
ment de son véhicule.

Handicap et automobile, à commander 
au 01 47 01 09 60, 7e port compris.

Handicap et automobile

Le Conseil général et la commune ont signé un accord pour aider les îslais à devenir propriétaires.
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À découvrir

Gillou Tof, Disc Jockey vendéen a 
participé à l’émission de « Vivement 
Dimanche » aux côtés de Gérard Pa-
laprat. L’ancienne vedette des années 
1970 et son nouveau manager et 
musicien ont fait revivre « Fais-moi un 
signe » sur le plateau de Michel Druc-
ker. Ce tube avait valu au chanteur 
de prestigieuses reconnaissances à 
l’époque de sa sortie. Il a fait le tour du 

monde. « C’était un moment extraordi-
naire, explique Gillou Tof, qui a accom-
pagné le chanteur au synthétiseur. Un 
grand moment de ma vie. »

Ce Vendéen de l’Île d’Elle travaille 
depuis un an aux côtés de Gérard 
Palaprat en tant que manager et mu-
sicien. « Je réalise avec lui un de mes 
rêves les plus chers : travailler pour un 
grand chanteur », explique-t-il. « C’est 
seulement à l’âge de 22 ans, que j’ai 
pu lier carrière et passion. À 11 ans, j’ai 
commencé à travailler dans la mytili-
culture pour finir dans la plongée sous 
marine. »

Depuis, Gillou Tof est Disc-jockey, il 
anime de nombreuses fêtes vendéen-
nes et joue dans un orchestre. « Il y a 
cinq ans, j’ai tenté une nouvelle expé-
rience, celle du cinéma. J’ai joué dans 
plusieurs films. Cette année, j’étais ré-
gisseur et acteur pour le film Ma maison 
bien aimée de David Soul. J’ai joué aux 
côtés d’Adriana Karembeu, Gérald Da-
han… Le film sortira l’année prochaine. 
Aujourd’hui, mon travail se partage en 
trois thèmes, le cinéma, les soirées 
dansantes et Gérard Palaprat. »

musique - Gillou Tof / Gérard Palaprat
Un Vendéen
à Vivement Dimanche

Gillou Tof le DJ vendéen, manager de Gérard 
Palaprat

Depuis quelques semaines, les 
dernières aventures de César 
et Jessica sont entièrement té-
léchargeables sur Internet. Les 
deux auteurs de cette BD 100% 
vendéenne veulent ainsi se faire 
connaître bien au-delà du dépar-
tement.

La vache a mis le temps, le qua-
torzième et dernier album des aven-
tures de César et Jessica, deux héros 
vendéens de la BD, est téléchargea-
ble sur Internet. « Cette année, nous 
avons décidé de nous consacrer à la 
rénovation de notre site Internet. Dé-
sormais notre dernier né est entière-
ment téléchargeable sur le site http://
pibucelbee.free.fr/. Le télécharge-
ment gratuit est pour nous un moyen 
de faire connaître notre série. »

Les aventures de César et Jes-
sica ont été créées par Pierre Buquet 
alias Pibuc et son neveu Laurent 
Buquet alias Elbée en 1992. « Nous 
avons voulu faire une BD comme on 
n’en fait plus : retrouver un dessin 
clair, au service d’histoires réalistes, 
mouvementées et simples. Nos hé-
ros sont purs et sans reproche, en-

tourés de personnages pittoresques. 
Ils affrontent le méchant, plus mé-
chant que nature », expliquent l’oncle 
et le neveu.

L’aventure continue

Depuis, l’aventure continue. Cha-
que année un album est édité. Aux 

côtés de César est apparue Jessica. 
Tous deux Vendéens, ils permettent 
aux lecteurs de découvrir la Vendée 
d’une manière originale. Le dernier 
album sillonne l’univers agricole. 
« Nous voulons poursuivre dans cette 
direction. Notre prochain album aura 
sans doute pour titre : L’étable de la 
loi », ajoutent Pibuc et Elbée.

bandes dessinées - Pibuc et Elbée
Les aventures de César et Jessica sur la toile

Pibuc et Elbée devant le dernier album des aventures de César et Jessica. Un album téléchargeable 
gratuitement sur Internet.

Destiné en premier lieu aux lycéens, 
1001 expressions pour tout dire en an-
glais reste un outil précieux pour toute 
la famille. L’auteur, le Vendéen Jean-
Philippe Rouillier, agrégé d’anglais, a 
rassemblé dans cette 2e édition revue et 
corrigée les expressions anglophones 
les plus courantes. Il a choisi de diviser 
l’ouvrage en trois parties : les verbes ou 
expressions verbales ; les noms, adjec-
tifs et adverbes ; les incontournables. 
Pour savoir ce que signifient les 998 
expressions listées aux côtés de « off 
we go ! » (« c’est parti ! »), « a bird’s-eye 
view » (« une vue aérienne »), ou encore 
« Help yourself ! » (« servez-vous ! »), 
vous savez ce qu’il vous reste à faire.

■	 1001 expressions pour tout dire en an-
glais par Jean-Philippe Rouillier.
2e édition revue et corrigée.
Éditions ellipses. Tarif : 6,5€. Disponible 
dans les points de vente habituels.
Renseignements : www.editions-ellipses.fr

1001 expressions
pour tout dire en anglais
par Jean-Philippe Rouillier

Le parcours Arbre et Aventure de 
Saint-Jean-de-Monts entame sa 
sixième saison. Les amateurs de 
randonnées dans les arbres peu-
vent se régaler à partir de huit 
ateliers. Le dernier-né est une ty-
rolienne géante de quatre cents 
mètres de long. Sensations garan-
ties.

À Saint-Jean-de-Monts, les 
amateurs de frissons peuvent faire 
du vélo, du surf ou même de la 
luge dans les arbres. Ils ont désor-
mais la possibilité de voler à plus 
de soixante kilomètres heure au 
milieu des pins. La dernière attrac-
tion du parc Arbre et Aventure, une 
tyrolienne géante de quatre cents 
mètres de long, garantit en effet les 

sensations les plus fortes aux ran-
donneurs. Si le défi « tyrolienne » 
semble un peu trop épicé, il existe 

d’autres parcours moins forts en 
adrénaline mais tout aussi sensa-
tionnels.

Vert, rouge, violet ou extrême noir

À l’image des pistes de ski, les 
ateliers sont répartis par couleurs. Le 
vert, le blanc et l’orange sont réser-
vés aux enfants. Le rouge, le violet 
(incluant la fameuse tyrolienne) et 
le noir attendent leurs aînés de plus 
d’un mètre quarante. Quant au par-
cours dit « l’extrême noir », il ouvre 
ses portes aux plus audacieux des 
randonneurs. Chaque couleur ré-
serve un flot de surprises. Ici du surf 
dans l’air, une danse de la grenouille ; 
là, la traversée d’un pont suspendu 
ou un saut dans le vide pour les plus 
fous.

« Les enfants peuvent organi-
ser un anniversaire ici et les futurs 
mariés leur enterrement de vie de 

célibataire », souligne Cyril Willaey, 
gérant du parc. Le concept Arbre 
et Aventure est de laisser le visiteur 
se balader au-dessus des cimes 
en liberté. Il a ainsi l’impression de 
vivre une aventure presque en solo 
au milieu des pins. Entre deux mon-
tées d’adrénaline, le randonneur 
des sommets peut même risquer 
un rapide coup d’œil pour admirer 
l’océan.

Le site est par ailleurs respectueux 
de l’environnement. Les arbres ne 
subissent aucun mauvais traitement 
lors de l’installation des parcours. De 
nouveaux pins sont plantés chaque 
année.

■	 Renseignements : 06 22 61 45 98
ou www.arbreaventure85.com

loisirs - Arbre et Aventure à Saint-Jean-de-Monts
Randonnées au-dessus des arbres

Le 19 et 20 juillet prochain, aura 
lieu à Grasla pour la deuxième 
année consécutive, le Refuge du 
Livre. Ce salon est devenu un évé-
nement littéraire incontournable en 
Vendée. Il accueillera cette année 
une dizaine d’écrivains québécois 
à l’occasion du 400e anniversaire 
de la fondation du Québec.

Le livre vendéen se réfugie cet 
été à Grasla. Le 19 et 20 juillet, l’as-
sociation Le Refuge de Grasla orga-
nise pour la deuxième année consé-
cutive le salon du livre vendéen. La 
première édition a été un véritable 

succès : plus de 3 500 visiteurs s’y 
sont rendus. L’événement est deve-
nu le nouveau rendez-vous littéraire 
de la Vendée. « Durant deux jours, 
un large public familial est venu à 
la rencontre de ses auteurs favoris 
et à la découverte de la richesse et 
de la diversité de la production ven-
déenne, assure le Président du Re-
fuge de Grasla, Wilfrid Montassier. 
Tous les genres littéraires étaient 
représentés : romans, essais, poé-
sie, art, photographie, bandes des-
sinées… » « Une fois encore cette 
année, le Refuge de Grasla va être 
la plus grande bibliothèque vivante 

de Vendée, ce troisième week-end 
de Juillet », promet Yves Viollier, 
écrivain vendéen.

Un événement culturel majeur

Pour cette édition, le Salon s’as-
sociera au 400e anniversaire de la 
fondation du Québec. Il évoquera les 
nombreux liens historiques, culturels 
et familiaux que la Vendée et cette 
province canadienne partagent : 
« Grasla est un des nombreux en-
droits de Vendée où souffle l’esprit, 
où frémit la sensibilité et où l’imagina-
tion s’envole, témoigne Anne Derocq 

présidente du Refuge du Livre. Le 
Québec est l’un des rares territoires 
dans le monde où la francophonie est 
défendue comme une mère patrie et 
où la Vendée est aimée comme une 
sœur. En réunissant nos deux cultu-
res, le Refuge du Livre est l’un des 
événements culturels majeurs de 
l’été 2008. »

Le Salon durera deux jours, le 
temps d’un week-end. Plus de 60 
auteurs seront présents, avec parmi 
eux, une dizaine d’auteurs québé-
cois. Le prix Charette, présidé par 
l’écrivain vendéen Yves Viollier, clô-
turera le salon. « Il récompensera, 
précise ce dernier, un auteur et une 
œuvre dont le style, la narration, les 
idées, le sujet sont animés par un 
esprit de liberté et d’indépendance 
qui caractérise le tempérament ven-
déen ».

littérature - Le deuxième salon du livre vendéen
Le Québec en refuge à Grasla

Un salon littéraire consacré à la Vendée et aux Vendéens.

Le surf aérien, une expérience unique.
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Dossier

Pour sa sixième édition, le 
concours « Prix Entreprendre en 
Vendée » a réuni 133 candidats. 
Une première présélection a per-
mis d’en choisir vingt, qui ont été 
retenus pour tenter leur chance 
face au jury. Celui-ci, composé de 
professionnels de tous horizons 
et de spécialistes de l’économie, 
s’est réuni le 30 avril dernier pour 
départager les lauréats : dix entre-
prises vendéennes auxquelles le 
Conseil général a attribué un prix 
et qui vont bénéficier d’un coup 
de pouce pour se faire connaître. 
Outre des dotations financières, 
le Département a offert aux lau-
réats un reportage filmé sur leur 
activité.

Cinq des entreprises lauréa-
tes, qui ont décroché les premiers 
prix des différentes catégories, 
sont présentées dans ce dossier. 
Toutes ont su faire preuve d’inno-
vation et réunissent des qualités 
d’excellence qui en font des am-
bassadrices du modèle économi-
que vendéen.

• Le Grand prix a récompensé 
la SAS Ribaud (lire par ailleurs). En 
quelques années, cette entreprise 
de Sainte-Cécile est devenue leader 
dans la conception, la réalisation 
et la commercialisation de matériel 
agricole et de BTP.

• Le prix du Meilleur projet est re-
venu à la SAS Adepli, des Herbiers 
(lire par ailleurs). Cette société est 
spécialisée dans la découpe laser 
et le pliage. Elle réalise des verrières 
dont beaucoup sur mesure.

• Le deuxième prix Meilleur projet 
a été attribué à la Sarl HMD Pizza, de 
Soullans. Elle fabrique et commercia-
lise des pâtes à pizza surgelées.

• L’EURL Saveurs et Nature (lire 
par ailleurs), de Treize Vents a été primée 
au titre de la création d’entreprise. Elle 
confectionne et vend des chocolats bio.

• Le prix Jeune entreprise repreneur a 
été attribué à la SAS Court Métrage (lire 
par ailleurs). Cet atelier de couture met en 
forme les projets de couturiers et travaille 
pour des marques prestigieuses.

• La SARL Brillouet (lire par 
ailleurs), de L’Herbergement, a reçu le 
premier prix « initiative exemplaire ». Elle 
fabrique des meubles contemporains 
haut de gamme et est reconnue pour 
ses aménagements de yacht de luxe.

• La SA Brio’gel, basée à Mon-
taigu, a décroché le deuxième prix 
« initiative exemplaire ». Elle est re-
connue pour ses spécialités boulan-
gères et pâtissières surgelées.

• La SAS Concept Alu, des Her-
biers a été primée pour ses qualités 
architecturales et paysagères. Elle 
construit et commercialise des vé-
randas, des extensions de bâtiment 
et des abris de jardin.

• Le trophée de l’artisanat a été 
attribué à l’ébénisterie Angebault, 
de l’Hermenault, qui conçoit des jeux 
éducatifs en bois.

• Le Trophée du Négoce et des 
services a distingué la marque 4-20-
5, aux Lucs-sur-Boulogne et aux Sa-
bles-d’Olonne, qui commercialise des 
vêtements à l’identité vendéenne.

En remportant le prix « initiative 
exemplaire », l’entreprise Brillouet 
de L’Herbergement a décroché une 
double récompense. Le prix recon-
naît le développement de quatre 
sociétés au sein du groupe. Il salue 
aussi la qualité du mobilier haut de 
gamme.

Spécialisée dans la fabrication 
de meubles contemporains haut de 
gamme, la société Brillouet a décro-
ché la palme dans la catégorie « initia-
tive exemplaire ». L’entreprise construit 
des meubles de grande qualité pour 
les maisons. Depuis 2001, elle agence 
aussi l’intérieur de yachts.

Rachetée en 2001 par Eric Guillet, 
l’actuel gérant, l’entreprise herberge-
mentaise a largement dépassé les 

objectifs de départ. Le nombre d’em-
ployés a quadruplé en sept ans, le 
chiffre d’affaires ne cesse de progres-
ser et surtout, quatre sociétés ont été 
développées au sein du groupe.

C’est la réussite de cette extension 
que le prix entreprendre a souhaité 
saluer. La reconnaissance de la qua-
lité du mobilier, en particulier celui des 
bateaux, a également été prise en 
considération. « En rachetant Brillouet, 
j’ai élargi l’offre. Nous continuons à 
construire du mobilier pour l’intérieur 
des maisons, souligne Eric Guillet. 
Aujourd’hui, l’agencement de l’intérieur 
des yachts est devenu notre principal 
travail. Nous utilisons beaucoup de bois 
précieux : ébène, acajou, tek etc.»

■ Tél. 02 51 42 49 94

L’entreprise Rabaud, entreprise 
familiale basée à Sainte-Cécile, fa-
brique des équipements pour qua-
tre secteurs d’activités : le BTP, 
les espaces verts, les traitements 
des sols et les domaines agricoles 
et forestiers. Chaque année ses 
bureaux d’études font enregistrer 
trois à quatre brevets nouveaux. 
Plusieurs de ses machines sont 
leaders sur le marché français et 
européen. Elle a reçu le Grand Prix 
du Prix Entreprendre 2008. Entre-
tien avec Éric et Jérôme Rabaud, 
directeurs généraux.

Comment pouvez-vous définir 
l’esprit d’innovation, cher à votre 
entreprise ?

Nous accordons une grande 
importance aux réflexions de nos 
clients. Un jour, l’un d’eux nous a 
expliqué que lorsqu’il tronçonnait 
un arbre, la chute du tronc était très 

dangereuse. Il pouvait tomber sur la 
route, sur le scieur ou n’importe où. 
Nous avons alors décidé d’inventer 
une machine qui tienne le tronc, le 
coupe et le stocke… C’est à partir 
des réflexions de nos clients que 
nous inventons nos nouvelles ma-
chines. Notre père nous a appris à 
répondre à toutes les demandes. 
C’est ainsi que nous avons créé de 
nombreuses machines, fendeuses 
de bûches, desherbeurs thermiques, 
raboteuses d’asphaltes, balayeuses, 
broyeurs de branches, stabilisatrices 
de sols…

Vous attendiez-vous à recevoir 
le Grand Prix ?

Non, pas du tout. C’est la premiè-
re fois que nous y participons. Nous 
ne nous attendions pas à remporter 
le Grand Prix. C’est une bonne sur-
prise, une reconnaissance vis-à-vis 
de nos parents. Ils ont lancé l’affaire 

en 1980, munis d’aucun diplôme 
mais avec le goût du bricolage, de 
l’innovation et du travail bien fait. 
Aujourd’hui, l’entreprise qu’ils ont 
fondée emploie 145 personnes. Elle 
reçoit des éloges officiels. Ce Grand 
Prix est aussi une reconnaissance du 
travail accompli par toutes les per-
sonnes de l’entreprise. Enfin, ce prix 
nous apporte un faire-valoir vis-à-vis 
de nos clients et de nos partenaires.

Quels sont les points forts qui 
vous ont permis d’acquérir ce 
prix ?

Dans notre dossier, nous avons 
insisté sur trois points.

D’abord sur le fait que nous 
avons repris l’entreprise en 2003, 
après un début de récession. L’en-
treprise, confiée à un tiers entre 2000 
et 2003, avait perdu son énergie. La 
quantité était devenue l’objectif prio-
ritaire et non plus la qualité et l’inno-

vation. Or, en remettant au goût du 
jour ces deux principes, l’entreprise 
a enregistré une croissance de 55% 
entre 2003 et 2007.

D’autre part, nous avons insisté 
sur l’esprit d’innovation et de déve-
loppement de l’entreprise, notam-
ment à l’étranger. En 2003, seuls, 
5% de notre production était expor-

tée. Aujourd’hui, nous en sommes 
rendus à 15% de notre chiffre d’af-
faires. L’objectif visé est de 25% en 
2010.

Enfin, dernier point du dossier : 
l’agrandissement du site de l’entre-
prise prévu dans les mois à venir.

■ Tél. 02 51 48 51 51

Le Prix Entreprendre 
2008 a primé cette 
année dix entreprises 
vendéennes parmi 133 
qui s’étaient porté can-
didates. Un jury d’ex-
perts les a désignées 
pour leur réussite ou 
pour la qualité de leurs 
projets. Les entrepre-
neurs récompensés 
portent des valeurs de 
courage, de créativité, 
d’inventivité et d’initia-
tive. En les mettant en 
avant, le Conseil géné-
ral entend susciter de 
nouvelles vocations.

Prix Entreprendre 2008

L’esprit
d’entreprise
à l’honneur

Entreprise Rabaud à Sainte-Cécile
Des inventions nées sur le terrain

Les lauréats

Brillouet à L’Herbergement
Des salons aux yachts de luxe

Un atelier de soudage de l’entreprise Adepli.

Brillouet fabrique du mobilier
haut de gamme dans ses ateliers.

Un intérieur de bateau aménagé par Brillouet.

 Jérôme Rabaud devant l’une des inventions de son entreprise : un engin qui permet de rénover les routes.

4-20-5 aux Sables-d’Olonne
Ligne de vêtements à succès

Passionné par le sport, le surf et 
la Vendée, Nicolas Gallot a lancé le 
1er mai 2005 la première marque de 
vêtements « identitaires » en Ven-
dée : 4-20-5, à lire 85. « Au cours 
de différents voyages à travers la 
France, je m’étais rendu compte 
que, malgré sa forte identité, la Ven-
dée n’avait pas encore sa propre 
marque vestimentaire. Je me suis 
dit qu’il n’y avait pas de temps à per-
dre. En mai, je lançais 4-20-5 sur le 
marché », explique Nicolas Gallot. 
Depuis, les T-shirts, polos, casquet-
tes sont en vente sur Internet et le 
long de la côte vendéenne, dans 
les terres et à l’extérieur du dépar-
tement. Avec l’aide de ses deux di-
recteurs associés, Olivier Gourichon 
et Edouard Pouplain, 4-20-5 a accru 

sa notoriété. Elle attire une clientèle 
toujours plus importante. L’origina-
lité de la marque repose sur son dy-
namisme et son côté très sport, elle 
était représentée lors de plusieurs 
championnats du monde de surf et 
de kite qui ont eu lieu en Vendée.

■ 06 71 61 44 99

L’équipe de 4-20-5 aux côtés de Bruno Retailleau 
lors de la soirée de remise des prix.
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« La créati-
vité et l’esprit 
d’entreprendre 
récompensés »

Comment va l’économie ven-
déenne ?

À 5,4%, le taux de chômage 
de notre département est le plus 
bas de France. Le dernier clas-
sement du magazine l’Express, 
publié le 19 juin, place à nouveau 
la Vendée dans le trio de tête des 
départements les plus dynami-
ques, mais aussi parmi ceux que 
plébiscitent les familles. Il vient 
confirmer une étude de l’INSEE, 
selon laquelle la Vendée est l’un 
des territoires les plus attractifs 
de France. Ce dynamisme et cet-
te attractivité sont le fruit d’un état 
d’esprit des Vendéens qui ont le 
goût du travail bien fait, ainsi que 
le désir de créer. Le Conseil Gé-
néral veille de son côté à soutenir 
la créativité des entrepreneurs et 
à créer un environnement favora-
ble : un réseau routier pour circu-
ler librement, un environnement 
préservé, pour la qualité de vie, 
des vendéopôles, pour accueillir 
les entreprises, et des formations 
professionnelles.

Pourquoi avoir créé un 
Concours Entreprendre ?

Le Concours Entreprendre per-
met de mettre en avant ces Ven-
déens qui ont su prendre des ris-
ques pour aller de l’avant. Ce sont 
les entrepreneurs d’aujourd’hui 
qui créent les emplois de demain 
et qui fondent les bases de l’ave-
nir économique de notre dépar-
tement. À travers ce concours, le 
Conseil Général donne un coup 
de pouce à des projets et récom-
pense le succès, mais, surtout, il 
cherche à éveiller de nouvelles 
ambitions, à inciter à se lancer 
ceux qui se posent encore des 
questions.

Quelles sont les actions du 
Conseil Général pour soutenir 
les chefs d’entreprise ?

Nous avons récemment créé la 
Maison départementale de l’em-
ploi et du développement écono-
mique. Elle aide les entrepreneurs 
dans leur développement, grâce 
en particulier à des opérations de 
recrutement et de formation. Il a 
également engagé le département 
dans la voie de l’excellence écolo-
gique. Les nouvelles technologies 
liées à la protection de l’environne-
ment vont être de formidables op-
portunités pour les entreprises.

Philippe de Villiers, Président du Conseil Général

Point de Vue

La société Adepli a reçu le premier 
prix dans la catégorie « meilleur 
projet ». Spécialisée dans le tra-
vail de l’acier, elle propose plu-
sieurs activités : sous-traitance de 
découpe laser, pliage et soudage 
d’ensembles mécano-soudés. En 
parallèle, elle conçoit des produits 
haut de gamme et sur mesure : 
des verrières, des serres, ou enco-
re des pièces de décoration pour 

l’habitat. L’innovation, la qualité, la 
réactivité et la compétence sont à 
l’origine du succès de la société.

C’est pour son savoir-faire inno-
vant dans l’acier que la société Adepli 
a remporté le prix « meilleur projet ». 
Cette entreprise est récente (2007). 
En un an et demi, les demandes se 
sont accrues, permettant une bonne 
évolution du chiffre d’affaires. Philippe 

Jaminais, le créateur et gérant de l’en-
treprise, a choisi de se diversifier en 
travaillant pour de grands donneurs 
d’ordre et en fabriquant des produits 
de qualité tels que des verrières, en 
acier de style, qui conjugue le bon 
goût et l’esthétique. « Nous avons 
choisi un créneau nouveau, proposer 
du beau et savoir le personnaliser en 
fonction des goûts de nos clients, té-
moigne Philippe Jaminais. L’acier est 
tendance. L’activité a démarré avec 
trois personnes. L’effectif actuel est 
de 25 salariés. Les résultats sont au-
delà de nos espérances initiales. »

Des outils performants

La société Adepli a investi dans des 
outils performants comme la découpe-
laser, la plieuse à commande numéri-
que ou encore les postes à souder.

La qualité du matériel nécessite 
un personnel compétent, comme 
le témoigne Christophe Soulard, 
aujourd’hui responsable de l’atelier 
soudure à Adepli : « Avant j’étais mé-
tallier-soudeur. J’ai été recruté pour 
mon savoir-faire et mon expérience. 
C’était une opportunité pour moi, car 
une nouvelle entreprise laisse plus 
de possibilités d’avancements pro-
fessionnels. La qualité de notre travail 
est essentielle, elle fait l’image de 
marque de l’entreprise. »

■ Tél. 02 51 57 25 15

Adepli, une création d’entreprise réussie aux Herbiers
Découpe d’acier innovante

La société court-métrage est répu-
tée pour son savoir-faire dans la 
haute couture. Elle réalise des piè-
ces uniques pour des grandes mar-
ques comme Nina Ricci ou Kenzo. 
Deux ans après la reprise de l’en-
treprise par Karine Boutolleau, le 
savoir-faire est intact. L’entreprise 
diversifie son offre, augmente son 
chiffre d’affaires et anticipe l’avenir 
en transmettant ses compétences 
aux jeunes recrues.

C’est pour sa transmission d’en-
treprise réussie que la société Court 
métrage a obtenu le prix entrepren-
dre 2008 dans la catégorie « jeune 
entreprise ». Court métrage, basé 
à Treize-Vents réalise des patrons 
et des prototypes pour le haut de 
gamme et le luxe pour femmes et en-
fants. Ces pièces sont uniques. En 
2006, Karine Boutolleau a décidé de 
reprendre la présidence de l’entre-
prise avec l’aide du CRA (Créateur et 
Repreneur d’Entreprises). En un an, 
le chiffre d’affaires a augmenté de 
15%. L’entreprise est passée de 18 
à 22 salariés : « Notre succès, c’est 

d’avoir assuré la continuité d’une 
entreprise tout en diversifiant la gam-
me », explique Karine Boutolleau.

Nina Ricci s’habille en Vendée

Court métrage fait dans la haute 
couture. Elle réalise des pièces uni-
ques pour des entreprises comme 
CWF (Children Worldwide Fashion) 
aux Herbiers ou Fleur de sel à Saint-
Laurent-sur-Sèvre. Elle travaille aussi 
pour des grandes marques de la 
haute couture comme Kenzo, Nina 
Ricci ou encore Paule Ka. « Nous re-
cevons les croquis des stylistes pour 
réaliser une pièce unique de couture, 
ajoute Karine Boutolleau. Il faut beau-
coup d’imagination et de créativité car 
les souhaits du styliste sont parfois 
très difficiles à mettre en forme. » Ce 
savoir faire vendéen attire les grands 
couturiers. Court métrage ne fait pas 
des produits à la chaîne, mais des 
pièces uniques entièrement cousues 
mains. La réactivité fait aussi le suc-
cès de cette entreprise. Chaque cro-
quis donné par un styliste est réalisé 
sous huit à dix jours.

L’entreprise a décidé d’élargir 
sa gamme en se spécialisant 
aussi dans le vêtement pour 
enfant. Cette diversification 
permet d’assurer un travail à 
l’année pour tous les salariés.

Karine Boutolleau prépa-
re l’avenir. Une bonne par-
tie des couturières va partir 
à la retraite dans les cinq 
années à venir : « Nous an-
ticipons déjà pour que le 
savoir faire se perpétue, 
explique-t-elle. Nous as-
surons la transmission 
des compétences entre 
nos salariés confirmés 
et les jeunes recrues 
grâce à un travail en 
binôme. »

■ Tél. 02 51 63 60 10

Court Métrage à Treize-Vents
Pièces uniques de Haute couture

535 candidats
en six éditions

En quinze ans et six édi-
tions, le nombre de participants 
aux concours Entreprendre en 
Vendée à plus que doublé. 
De 61, en 1993, pour la toute 
première édition, les candidats 
sont passés à 133 en 2008. 
109 en 1995, 52 en 1997, 72, 
en 2000 et 108 en 2004, au to-
tal, 535 entrepreneurs se sont 
au total inscrit à cette compéti-
tion depuis sa création. 52 ont 
été primés.

Depuis sa création en 
1993, le Prix Entreprendre 
a primé des fleurons de 
l’économie vendéenne. La 
première année, c’est France 
Réducteurs (mécanique 
générale, Les Herbiers) qui a 
reçu le Grand Prix. En 1996, 
il est allé à SERTA (vérins 
hydrauliques, Le Poiré-sur-
Vie), puis au Groupe Briand 
(construction métallique, 
Les Herbiers), en 1998. En 
2001, ce prix a récompensé 
l’entreprise La Boulangère 
(boulangerie et pâtisserie, 
Les Herbiers), puis la société 
Boissierienne de Confection 
(confection, La Boissière-de-
Montaigu), en 2004.

Dans la catégorie Initiative 
exemplaire, il faut citer Mourat 
(vins de Mareuil), Gastromer, 
(gastronomie de la mer, 
Notre-Dame-de-Monts), 
Bellier SARL (voitures sans 
permis, Talmont), Pubert SA 
(fabrication de moto bineuses, 
tondeuses, etc, Chantonnay) 
et les Meubles Girardeau 
(Saint-Michel-Mont-Mercure). 
Dans celle du Meilleur Projet, 
les jurés ont mis en avant 
Clean Cells (services en 
biotechnologies spécialisés 
dans le contrôle qualité 
cellulaire, Boufféré), Transept 
(Fabrication de convoyeurs 
à plateaux pour lignes de 
production, Challans) ou Le 
Marin Vendéen (produits de la 
mer, Aizenay).

Prime à la ténacité,
à la prise de risque

et à l’imagination

Le Concours Entreprendre 
en Vendée récompense aussi 
bien la réussite d’entreprises 

vendéennes déjà implantées que 
les qualités d’entreprises en voie 

de création. « Il est important 
d’inciter les jeunes à créer et 
de favoriser l’émergence de 

nouveaux projets, déclare Bruno 
Retailleau, vice-président du 

Conseil général. Il nous incombe 
de récompenser les qualités 

essentielles au dynamisme 
économique que sont la ténacité, 
la prise de risque et l’imagination, 

mais aussi de les mettre en 
avant. »

Le Concours Entreprendre en 
Vendée apporte donc un soutien 

financier aux lauréats, mais, 
surtout, il participe à la promotion 

des entreprises primées.

D u  3 0   j u i n   a u  1 2  j u i l l e t  2 0 0 8    -   N u m é r o  9 8 

Saveurs et Nature à l’Herbergement
Mordus de chocolat 100% bio

Dans la catégorie jeune entrepri-
se, le prix créateur a été décerné 
à Saveurs et Nature. Fabriqués à 
L’Herbergement, les chocolats ex-
clusivement bio de cette marque 
ont séduit les papilles du jury.

L’entreprise « Saveurs et Nature » 
a décroché le prix créateur dans la 
catégorie jeune entreprise. Epicés, 
croquants, moelleux, souples, crous-
tillants, fondants, au goût de miel, de 
banane ou de framboise, les choco-
lats qui voient le jour entre les murs 
de Saveurs et Nature ont tous un 
point commun : ils sont 100% bio.

Basée à L’Herbergement depuis 
2005, cette fabrique de chocolats 

fins sait doser avec justesse 
saveur et qualité. La chaîne 

de fabrication n’intègre que des pro-
cédés traditionnels. Le bio permet 
des mélanges originaux, comme un 
chocolat à base de piment.

« Avant de monter cette entreprise, 
ma femme et moi tenions un restau-
rant, explique Jean-Michel Mortreau. 
Depuis 2005, on a choisi la Vendée 
pour créer Saveurs et Nature. L’entre-
prise est passée de deux à huit sala-
riés en deux ans et demi. Aujourd’hui, 
on déménage à Saint-Sulpice-le-Ver-
don, pour un plus grand bâtiment ! » 
Le chocolat bio porte ses fruits. Il 
s’exporte déjà avec succès à l’étran-
ger où le savoir-faire de cette en-
treprise vendéenne satisfait les fins 
gourmets.

■ Tél. 02 51 40 91 81

Des locomotives
de l’économie 
vendéenne
récompensées

Les verrières d’Adepli remportent un grand succès.

Exemple de pièce 
de couture que 

réalise la société 
Court Métrage.

Le chocolat bio de Saveurs et Nature
s’exporte à l’étranger.
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Le fait de la quinzaine

Union pour la Majorité Départementale

Le Conseil Général fait entrer la culture au cœur des collèges
Spectacle, vivant, cinéma ou encore patrimoine (à la fois historique, naturel, architectural ou même culinaire), les animations proposées aux jeunes par le Conseil Général de la Vendée se distinguent par leur 
grande variété autant que par leur qualité. Elles ne se limitent pas au seul cinéma et répondent aux demandes du public. En 2007, un projet zoom sur l’opéra a permis à des jeunes de réaliser des reportages 
et des photos dans le cadre du Festival des Nocturnes Océanes. Cette année, les Conseillers généraux juniors ont réalisé un film de prévention des dangers du cannabis, projeté dans tous les collèges. Ils ont 
également permis à 13 collèges d’accueillir des artisans d’art dans le cadre de l’action « Artiz’art ». Ce sont toujours eux qui étaient à l’origine d’un raid sportif et culturel qui a réuni 630 élèves de 4ème et de 3ème. 
Ces derniers jours, toujours à l’initiative des jeunes conseillers généraux, 800 élèves issus de 16 collèges ont visionné le film « Vendée Sauvage », réalisé par Philippe Garguil. De son côté l’École départementale 
du patrimoine (EDP) a accueilli pas moins de 50 000 personnes dont 90% de public scolaire. Parmi les activités proposées sur les 14 sites de l’EDP, les enfants ont plébiscité le tournage d’un court-métrage 
animalier, ou encore la découverte des techniques de tournage subaquatique, avec un professionnel. L’EDP a également encadré les jeunes qui se sont déplacés au Festival Vendée Nature, où ont été projeté 
parmi les plus beaux films animaliers récemment réalisés. Le Conseil général de la Vendée propose par ailleurs de nombreuses animations spécifiquement destinées au public scolaire. Parmi elles, les répétitions 
pédagogiques de l’Orchestre de Vendée ont touché 2 200 élèves en 2007. 26 000 élèves de 150 communes bénéficient chaque année des interventions musique et danse en milieu scolaire. L’opération « Art en 
cirque », chère aux enfants, en a accueilli 5 400 cette année encore. Il ne faut pas oublier non plus les matinées scolaires des spectacles de Vendée, ni les concerts éducatifs, joués dans chaque canton. Tous 
les jeunes Vendéens peuvent ainsi s’initier dès leur pus jeune âge à la culture et à tous les arts.

Le Groupe des élus socialistes et républicains

Vendée culture ?
Le dispositif collège au cinéma vise à faciliter l’accès du plus grand nombre d’élèves à la culture cinématographique. Piloté par le Centre National de la Cinématographie (CNC), il se déploie en partenariat avec 
l’Education Nationale et les conseils généraux volontaires. La programmation est établie par des professionnels, les dossiers pédagogiques destinés aux enseignants et aux élèves sont élaborés par un presta-
taire spécialisé sur un cahier des charges défini par l’éducation nationale : ce dispositif donne toutes les garanties de sérieux. Or le département de la Vendée est aujourd’hui l’un des rares à ne pas participer au 
dispositif : encore un fois le Conseil Général apparaît dans le palmarès des 5 ou 6 mauvais élèves de la classe ! Pourtant, la Vendée est un département qui aime le cinéma. De nombreuses écoles élémentaires 
participent au programme école et cinéma (3 500 élèves, 60 écoles de Vendée). De nombreux lycées participent au dispositif lycée au cinéma. Entre les deux …rien. Nous avons des formations de qualité, 
largement reconnues, au lycée Atlantique de Luçon, à Léonard de Vinci de Montaigu, avec l’un des 12 BTS audiovisuel de France, ou à De Lattre à La Roche sur Yon. De nombreuses communes organisent 
des festivals, des journées cinématographiques. La Vendée dispose, enfin, d’un réseau de cinémas déjà bien impliqués dans le dispositif école et cinémas (13 cinémas participants) ou lycée au cinéma, et qui 
savent gérer des programmations spécifiques pour les scolaires. D’une manière générale, les conseils généraux prennent en charge le transport des élèves pour les collèges situés dans des communes où il n’y 
a pas de cinéma, ainsi que la moitié du coût du billet, soit 1.25€ par élève par trimestre. Pour l’année 2004-2005, date du dernier bilan : en Mayenne, 18 collèges étaient concernés, pour 2 079 collégiens, et cela 
a coûté 26 257€ au département. En Sarthe, 54 collèges, 7 416 collégiens ont participé, pour un financement départemental de 62 000€. Le Maine et Loire, la Loire Atlantique, y participent aussi très largement. 
Les collégiens de Vendée n’ont pas de quoi être fiers de leur département : non seulement le Conseil Général de Vendée se place très loin dans le classement national pour ce qui est de l’investissement dans 
la construction et la modernisation de leurs établissements, mais en plus, ils sont presque les seuls en France à ne pas avoir accès au cinéma dans le cadre scolaire. Il est à souhaiter dans les années à venir 
que souffle un vent de culture sur nos collèges vendéens !

Tribunes des Groupes de l’Assemblée Départementale

Le Père Pedro, fondateur de l’association Akamasoa, a été accueilli dans 
l’hémicycle du Conseil général de la Vendée, fidèle soutien de son engage-
ment. Il s’est adressé aux élus pour présenter son action au service des plus 
pauvres. Elle consiste à rendre l’espoir et leur dignité à des familles en leur 
donnant les moyens de prendre en main leur destin, à travers un logement 
et un vrai travail.

« L’Espérance existe, affirme le 
Père Pedro, preuves à l’appui. Nous 
avons arraché 10  000 enfants à la 
rue. » Le créateur de l’association 
humanitaire Akamasoa, à Madagas-
car, est intervenu dans l’hémicycle 
du Conseil général à l’occasion de 
la clôture de la session. Philippe 
de Villiers lui a remis un chèque de 
40 000 euros pour poursuivre son 
action en faveur des plus défavorisés 
de cette île, où 70% de la population 
vit dans la plus complète misère.

« Je vous demande de dire à nos 
amis Malgaches, qui nous regardent 
et qui nous demandent “qu’avez-
vous fait pour vos frères ? qu’il y a un 
bout de terre, près de l’Océan Atlan-
tique, dont le cœur vibre pour eux », 
a déclaré le président du Conseil 
général en renouvelant le soutien de 

la Vendée à l’action du prêtre.
D’origine slovène et argentine, le 

père Pedro a découvert la misère de 
Madagascar dans une décharge des 
environs de la capitale, Tananarive, 
voici vingt ans. « Des enfants se dis-
putaient les ordures avec les chiens 
et avec leur propre famille, raconte-
t-il. Je me suis dit alors : “il n’est plus 
temps de parler, il est temps d’agir ! » 
En 1989, il a donc créé Akamasoa, 
« Les bons amis ». L’association hu-
manitaire malgache s’est engagée 
dans l’action auprès des plus pau-
vres, pour les remettre sur pied avec 
une idée : « les sans-abri, démunis 
de tout, ne retrouveront dignité et 
autonomie qu’en devenant acteurs 
de leur propre développement. »
Un foyer, du travail
et des formations

Des maisons ont été construites, 
des écoles, des ateliers, des dispen-
saires, des crèches… Dans ses vil-
lages, l’association accueille des fa-
milles extraites des pires taudis de la 
rue et des décharges et leur donne 
du travail. Des milliers de person-
nes bénéficient des infrastructures 
créées. Elles parviennent à vivre de 
leur travail, scolarisent leurs enfants, 
peuvent se soigner et leur dynamis-
me rayonne alentour.

« Nous démontrons par les faits 
que la pauvreté peut être vaincue, 
affirme fermement le Père Pedro. 
Aucun pays n’a encore déclaré la 
guerre contre la pauvreté, tandis qu’il 
existe bel et bien une guerre contre 
les pauvres. Quarante ans après 
la fin de la colonisation, on ne peut 

pas imputer la misère aux pays co-
lonisateurs. Ceux qui sont au pouvoir 
depuis ce temps doivent prendre 
leur responsabilité. Nous, nous agis-
sons ».

Le prêtre ne demande rien d’autre 
qu’un peu de moyens pour soutenir 
les actions qu’il engage chaque an-
née. Il parcourt le monde tous les 
ans pendant 

trois mois pour plaider la cause de 
ses protégés auprès des instances 
internationales et récolter des fonds. 
Il a trouvé auprès de la Vendée une 
alliée fidèle.

L’an dernier, grâce aux 
40 000 euros déjà offerts par la Ven-
dée, il a pu créer vingt logements. 
Vingt autres vont voir le jour en 2008, 
à nouveau grâce aux Vendéens. 
Akamasoa va également créer de 

nouvelles écoles et de nouveaux 
équipements. Ils permettront à 
nouveau à des Malgaches de 
faire reculer la misère chez 

eux et, surtout, de retrouver 
leur fierté.

solidarité - La Vendée, soutien fidèle de l’association Akamasoa
Le Père Pedro donne espoir et travail à Madagascar

« Lorsque quelqu’un vient nous 
demander de l’aide, nous ne pou-
vons pas lui répondre : “attendez, 
je vais vérifier de quels moyens 
je dispose, revenez plus tard”. 
Nous l’accueillons et ensuite nous 
voyons… » Le Père Pedro refuse 
de se laisser contingenter par des 
questions matérielles dans son ac-
cueil des plus pauvres.

Le premier geste d’Akama-
soa consiste à fournir aux familles 

qu’elle recueille un logement dé-
cent : « ils sont indispensables pour 
leur santé physique et morale ». 
Plus de 2000 logements de tous 
types ont été réalisés à ce jour par 
l’association.

Akamasoa compte également 
six dispensaires où œuvraient en 
2008, 9 médecins, 1 dentiste, 1 
infirmière, 2 sages-femmes et 26 
aides-soignantes.

Après l’accueil, l’autre priorité 
du Père Pedro consiste à fournir 
un travail à ses protégés. Il leur fait 
accéder à un emploi rémunéré, afin 
qu’ils puissent subvenir aux be-
soins de leur famille, soit par l’as-
sociation, soit en dehors.

Akamasoa a donc créé diverses 
activités rémunératrices : exploi-
tation des carrières (production 
de pavés et de gravillons pour les 
chantiers de bâtiments et de rou-
tes) ; artisanat traditionnel (ateliers 
de broderie) ; atelier de confection 
de chapeaux et de sacs et de tres-
sage de raphia ; atelier de fabrica-

tion de compost, atelier de tri et 
tamisage des détritus ; bâtiment 
(équipes de maçons, charpentiers, 
manœuvres, menuisiers, paveurs, 
peintres, fabrication de tuiles) ; 
atelier de menuiserie. Ces activités 
sont également complétées par les 
travaux d’intérêt communautaires, 
qui procurent également des em-
plois.

Akamasoa assure la scolarisa-
tion des enfants, du primaire au 
baccalauréat. Elle a également créé 
des formations professionnelles.

■	 Pour en savoir plus :
www.perepedro.com

Le père Pedro a reçu un chèque de 40 000 euros pour construire vingt logements.

Akamasoa, les bons amis

Le Père Pedro en compagnie de jeunes Malga-
ches. L’association Akamasoa a créé des écoles 
pour les scolariser et leur apporter une formation 
professionnelle.
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Agenda des vide-greniers

Pour la troisième année consécu-
tive, une cinquantaine de bénévoles 
lancent le festival Blues and Jazz à 
l’espace Ben-Hur d’Antigny. Cette 
année la programmation est encore 
une fois de qualité avec 3 groupes 
exceptionnels : Lé’La, un trio, vain-
queur au festival de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie ; Malted-Milk ; Blues 
Band, lauréat au festival de Cognac ; 
enfin, Philippe Ménard. Une nou-
veauté : tout l’après-midi sera animé 
par les groupes Choraline et les 
Blues Powers, à partir de 15h, en 
l’Église Saint-Hilaire d’Antigny.

Antigny
Festival de Blues and Jazz
Samedi 5 juillet

Comme chaque année, les jeu-
dis, Challans nous plonge dans la 
vie quotidienne en 1910. L’école 
de la mairie reprend ses tableaux 
noirs, ses plumes et ses encriers. 
La machine à vapeur de la caserne 
des pompiers est de retour. Tandis 
que le Tour de France de 1910 fait 
escale à Challans, la foire bat son 
plein autour de la halle. L’on peut 
découvrir les costumes d’époque, 
les débuts de la motorisation mais 
aussi tous les métiers d’antan. 

Tandis qu’à l’heure du déjeuner, 
de nombreux restaurants propo-
sent des repas copieux et savou-
reux. Tout cet enchantement n’est 
possible que grâce au travail des 
1 700 bénévoles. Une nouveauté : le 
7 août, l’association loco vapeur R 
1199 organise un départ de Nantes 
via Challans.

■	 Renseignements : 02 51 68 19 10
et 02 51 93 19 75 pour les réservations 
du repas.

Challans
Autrefois Challans, en 1910
les 17 et 24 juillet et 7 et 14 août

Le 13 juillet prochain, à partir de 
10h30, le cadre exceptionnel de la 
Bénatonnière s’animera une nouvel-
le fois à l’occasion de la 24e fête de 
la vache. Ce sera l’occasion pour les 
petits et grands d’assister à la traite, 
à la fabrication du beurre, au travail 
du maréchal-ferrant, d’approcher 
des animaux de la ferme et d’assis-
ter aux travaux des champs, travaux 
d’autrefois. Le folklore international 
sera représenté par 3 groupes : le 
groupe du Costa Rica « Proyeccion 

Folclorica Kamuk », le groupe de 
musique Brésilienne « Venga Ba-
tucada » et ses danseuses « Sula 
Bula » et le groupe Vendéen « la 
Goulée d’Ev ». Par ailleurs, le midi et 
le soir, chacun pourra déguster des 
produits vendéens : côtes de vaches 
grillées, moules marinières, jambon-
mogettes et aussi entrecôtes, sau-
cisses-frites.

■	 Renseignements :
http://fetedelavache.chez-alice.fr/

Grosbreuil
24e Fête de la vache
dimanche 13 juillet

Une randonnée organisée par 
l’office de tourisme de Saint-Fulgent 
a lieu dimanche 6 juillet. Cette 4e édi-
tion des Matinales de Grasla propose 
de suivre les pas de Charette. À 4h45, 
5h10, 5h35 et 6h du matin, un départ 
pour le circuit de 18 km sera donné 
à la ferme de l’Oiselière, à Chauché. 
À 6h, 6h25 et 6h45, un départ sera 
donné pour le 10 km. Un bus dépo-
sera chaque groupe de marcheurs à 

la Chabotterie. Le circuit consistera à 
revenir à pied jusqu’à l’Oiselière. La 
carotte ? Un petit-déjeuner des Ven-
déens sera servi à l’arrivée.

■	 Tarifs : 6€, 5€ (adhérents CDRP)
Inscriptions et renseignements :
Office de tourisme - 02 51 42 27 75
ou otsaintfulgent@wanadoo.fr

Ferme de l’Oiselière à Chauché
Sur les pas de Charette
dimanche 6 juillet

Chaque jeudi d’été, à partir du 
3 juillet et jusqu’à la fin du mois 
d’août, l’office de tourisme de Mou-
tiers-les-Mauxfaits et sa région or-
ganise des visites gratuites dans 
le vieux Moutiers et sa région. Le 
rendez-vous est donné à l’office 
de tourisme à 10h pour des visites 
d’une heure et demie environ.

Sous la conduite de Jacques 
Blusseau, historien local, les visi-
teurs découvriront les bâtiments 
anciens du canton, l’église romane 
du XIIe siècle, le château de la Can-
taudière du XVIe siècle, les halles 
du XVIIIe siècle, mais aussi le petit 
patrimoine, des lavoirs, des caves 
en voûtes du Moyen Âge… Riches 
en anecdotes, ces visites seront 
l’occasion de découvrir l’histoire du 
canton.

Deux visites en nocturne sont 
prévues les 12 et 21 août. Le départ 
aura lieu à 21h30. ■	 Renseignements : 02 51 98 94 13

Moutiers-les-Mauxfaits
Découvrir l’histoire
et les monuments du canton

À PARTIR DU 3 juillet

Le samedi 12 juillet, l’associa-
tion Aux Az’Arts des cultures or-
ganise une soirée musicale. Les 
festivités commenceront à 16h. 
Les concerts se succéderont jus-
que dans la nuit. Les groupes in-
vités sont nombreux, démo stunt, 
hiphop bœuf musical, Tamarii, Fa-
silaccordéon, Dactrad, Euphoria, 
Escaping Reality. À 23h, un feu 
d’artifice précédera les deux der-
niers concerts. Le foyer des jeu-
nes qui organise cet événement 
prévoit aussi de quoi se ravitailler 
sur place.

■	 Renseignement : 02 51 52 10 23

Saint-Hilaire-des-Loges
Aux Az’arts des cultures
samedi 12 juillet

Samedi 5 juillet

■	 La Faute-sur-Mer
Place de la Mairie
De 8h à 19h
• Renseignements : 06 07 18 22 01

Dimanche 6 juillet

■	 Angles
Clos de la chenillée
De 8h à 18h
• Renseignements : 02 51 97 56 39

■	 Grues - Place de la Mairie
De 7h à 18h
• Renseignements : 06 76 52 66 78

■	 La Garnache
zone de loisirs
De 9h à 19h
• Renseignements : 02 51 68 12 36

■	 L’Aiguillon-sur-Vie - Le Bourg
De 8h à 18h
• Renseignements : 02 28 10 99 52

■	 Longeville-sur-Mer
Stade du Prieuré
De 9h à 19h
• Renseignements : 02.51.22.38.51

■	 Olonne sur Mer
Espace du Havre d’Olonne
De 6h à 18h30
• Renseignements : 02 51 95 31 83 ou 
06 77 86 72 97

■	 Vouvant - Place du bail
De 8h à 19h
• Renseignements : 02 51 00 89 17

Jeudi 10 juillet

■	 St Jean-de-Monts - Centre ville
De 9h à 19h - Brocante
• Renseignements : 02 51 59 10 48

Samedi 12 juillet

■	 Talmont-st-Hilaire
salle des Ribandeaux
Bourse multicollection

De 8h à 18h
• Renseignements : 02 51 23 41 77

 Dimanche 13 juillet

■	 Bois-de-Cené
Place de la Mairie
De 7h à 18h
• Renseignements : 02 51 68 40 52

■	 Brétignolles-sur-Mer - La Parée
De 9h à 19h
• Renseignements : 02 51 90 12 78

■	 Le Bernard
Parking salle municipale
De 7h à 18h
• Renseignements : 02 51 96 10 38

■	 Le Champ-st-Père
Parce de Loisirs du Pigré
De 8h à 18h
• Renseignements : 02 51 40 99 45

■	 Notre Dame-de-Riez
Espaces Verts de La Mairie

De 9h à 18h
• Renseignements : 02 51 55 29 21

■	 St Georges de Pointindoux
salle Polyvalente
De 8h à 18h
• Renseignements : 02 51 34 09 80

■	 St Gilles-Croix-de-Vie
Salle de la Conserverie
40ème Salon des Collectionneurs
Entrée gratuite. De 9h à 18h
• Renseignements : 02 51 22 87 99

 Lundi 14 juillet

■	 Aubigny
Parc de loisirs de la Tournerie
De 8h à 18h
• Renseignements : 02 51 98 07 74 ou 
02 28 15 50 63

■	 Beauvoir-sur-Mer
Place des Paludiers
De 9h à 19h
• Renseignements : 02.51.68.64.38

■	 Chasnais
Stade du Bossard
De 7h à 18h
• Renseignements : 06.88.68.73.18

■	 La Tranche-sur-Mer
Parking de la Grière
De 8h à 18h
• Renseignements : 02.51.30.37.91

■	 Nieul-sur-L’Autise
Parc du Vignaud
De 10h à 18h
• Renseignements : 02.51.52.45.12

■	 St Vincent-sur-Jard
Route de Longeville
De 9h à 18h
• Renseignements : 02.51.33.62.06

■	 Thorigny
Place de l’église
De 7h à 

• Renseignements : 02.51.07.25.77

Daviaud, l’écomusée du marais 
vendéen organise le jeudi 17 juillet 

les Nocturnes Océan Marais de 
Monts. À partir de 21h30, les grou-

pes Esquisses et Les Meneuses ani-
meront un fest-noz et un bal folk. Le 
groupe Esquisse est de la rencontre 
des frères Badeau, François à l’ac-
cordéon diatonique et Thomas à la 
clarinette avec Vincent Marin, à la 
bombarde et aux saxophones. Le 
groupe, Les Meneuses est composé 
de quatre femmes de trois généra-
tions différentes. Toutes ont la même 
passion : le chant. Dans les bals, el-
les entraînent les danseurs dans un 
tourbillon de danse.

■	 Renseignement : 02 51 93 84 84 

Écomusée du Daviaud
Nocturnes Océan Marais de Monts
jeudi 17 juillet
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Le Cairn, Centre Archéologique 
d’Initiation et de Recherche sur le 
Néolithique, est un musée vivant de 
la préhistoire. Dans un parc de trois 
hectares, les visiteurs peuvent ob-
server la reconstitution d’une maison 
néolithique, d’un Cairn, d’un aligne-
ment de menhirs, d’un champ de 
cultures anciennes… Au travers de 
toutes ces reconstitutions le centre 
se veut avant tout pédagogique en 
s’appuyant sur les plus récentes dé-
couvertes scientifiques. En juillet et 
en août, le Cairn propose des ateliers 
participatifs destinés aux enfants 

de 11h à 12h30. À chaque jour son 
atelier : mardi, initiation à la fouille 
archéologique ; mercredi, déplace-
ment d’un menhir selon les techni-
ques préhistoriques ; jeudi, chasse, 
avec manipulation de propulseurs ; 
vendredi, taille de silex, pour créer 
des outils…

■	 CAIRN, Rue de la Courolle - 85440 
Saint Hilaire la Forêt. Tél. 02 51 33 38 38
www.cairn-prehistoire.com
Tarifs : 6€ (adultes), 4,50€ pour les en-
fants de 6 à 14 ans, gratuit pour les moins 
de 6 ans.

Saint-Hilaire-la-Forêt
Le Cairn, musée vivant
de la préhistoire

du 1er juillet au 31 août

Cheval Parc ouvre ses portes à 
Sallertaine du 1er juillet au 31 août, 
avec un riche programme d’ani-
mations. Ce centre exceptionnel 
s’étend sur 10 hectares de parc 
nature, dont 4 hectares de labyrin-
the de maïs. C’est dans ce cadre 
varié que se succèdent à un rythme 
soutenu pas moins de neuf spec-
tacles équestres chaque jour : à 
12h, « Drôles de dames » ; à 14h30, 
« Peuple de géants » ; à 15h00, « Le 
monstre joyeux » ; à 15h30 « Don 
Camillo » ; à 16h, « Zorro, l’attaque 
des voyageurs » ; à 16h30, « Vol-
tiges cosaques » ; à 17h00, « Les 
cowboys rassemblent les brebis » ; 
à 17h30 « Le nez percé » ; à 18h, 
« Roméo et Juliette ». Le Parc pro-
pose également un bar ambiance 
western, ainsi que des danses 

country, toute l’année. À partir de 
18h30, les visiteurs peuvent décou-
vrir des produits du terroir.

Cette année, le Cheval Parc 

a fixé plusieurs grands rendez-
vous. Les 27 et 28 juillet se dérou-
lera « The Country Horse Show », 
son premier festival de musique 
Country, auquel participeront les 
Rodéo Girls, parmi pas moins de 
quinze spectacles, sans oublier la 
danse country.

Les 10 et 11 août, c’est le chan-
teur Didier Barbelivien qui sera 
présent pour un concert, à l’is-
sue de quinze spectacles éques-
tres (Spectacles à partir de 11H, 
concert à partir de 20h30).

■	 Cheval Parc, Les 4 Moulins, à Saller-
taine. Tarifs : 11€ la journée (adultes) et 
7€ pour les enfants de 2 à 12 ans, avec 
un baptême à poney.
www.lafermeequilibre.com
Tél. 06 63 65 52 03

Sallertaine
Cheval Parc, un paradis équestre
du 1er juillet au 31 août

La grande fête de la chasse, 
de la pêche et de la nature se 

tiendra à nouveau cette année à 
La Chaize-le-Vicomte. Pour faire 

suite à l’immense succès de la 
précédente édition, qui avait réuni 
pas moins de 7 000 participants, 
ce troisième rendez-vous se tien-
dra sur deux jours. Trompes de 
chasse, chiens, chevaux et dé-
monstrations en tous genres sont 
programmés.

■	 Samedi 26 : à partir de 12 heures
Dimanche 27 : toute la journée à partir de 
9 heures.

Tarif : 8€ - gratuit pour les moins de 14 
ans. Restauration sur place
Renseignements : 06 82 23 49 69
www.coprochasse.fr

La Chaize-le-Vicomte
3ème fête de la chasse, de la pêche et de la nature
les 26 et 27 juillet

Haut lieu historique et géogra-
phique de la Vendée, le Mont des 
Alouettes est surmonté de moulins 
depuis des siècles. La meunerie y 
perpétue ses traditions à travers de 
nombreuses animations. En juillet 
et en août les visiteurs peuvent dé-
couvrir les mécaniques des mou-
lins, les secrets de la farine, écrasée 
avec des meules de silex et des jeux 
d’autrefois. (tous les jours de 10h à 19h. 
Tarif : 3€).

À partir du 9 juillet, chaque mer-
credi sont proposées des balades 
nature en famille, en compagnie du 
meunier Benoît, à la découverte de la 
faune et de la flore. (de 14h30 à 16h30 
Réservation conseillée).

Les mardis et jeudis soirs sont 

proposées les Nuits de mon Mou-
lin… En famille ou entre amis, les 
visiteurs sont invités à déguster en 
début de soirée des crêpes et à dé-
couvrir des spectacles présentés par 
des artistes originaux et attachants.
(À partir de 20h : dégustation de crêpes 
(sauf pour la Nuit des étoiles, qui débute 
à 22h)

21h : début du spectacle (sauf 
pour la Nuit des étoiles, qui débute 
à 22h. 4€, 2€ pour les enfants et 
3€ pour les groupes de plus de 10 
personnes. Spectacles maintenus 
au Château d’Ardelay en cas d’in-
tempéries).

■	 Renseignements : 02 51 66 80 32
ou 02 51 67 16 66.

Les Herbiers
Tradition meunière
au Mont des Alouettes

jusqu’au 31 août

Le Daviaud, l’écomusée du ma-
rais vendéen, organise une journée 
pour les enfants « les p’tits mômes du 
marais ». De 14h à 18h, c’est atelier 
pour les enfants. Puis, à partir de 18h, 
la compagnie Laurent Deschamp 
propose aux familles un spectacle, 
« C’est Don qui quoi ! C’est Don Qui-
chotte ». Ce spectacle raconte l’his-
toire d’un gentilhomme qui passait 
la plupart du temps à lire des livres 
d’aventures chevaleresques. Accom-

pagné de son voisin et écuyer fidèle, 
Sancho Pansa, il va chercher l’aven-
ture et faire tout ce que les chevaliers 
font dans les livres. Plus qu’un sim-
ple conte, ce spectacle musical nous 
questionne sur l’espace entre le rêve 
et la réalité.

■	 Tarifs : 6€, réduit : 3,50€, gratuit pour 
les moins de 7 ans.
Renseignements : 02 51 93 84 84
www.ecomusee-ledaviaud.com

La Barre-de-Monts
« Les p’tits mômes du marais »
mercredi 9 juillet

Le souffleur d’Arundel célèbre sa 
troisième édition aux Sables-d’Olon-
ne du 5 juillet au 23 août. Ce festival 
de la comédie a choisi le bord de 
mer pour passer l’été. Diverses trou-
pes et artistes honoreront cette édi-
tion : la troupe Brimballures, le one 
man show de Christine Berrou, le 
Cie Hippo Tam Tam, la Compagnie 
du théâtre du lion avec une pièce 
d’Ionesco etc. Des rendez-vous ré-

guliers attendent le public du jeudi 
au dimanche soir à la tour d’Arundel, 
à 21h. Des stages de théâtre, avec 
possibilité de faire un camp, sont 
proposés.

■	 Tarifs : de 10€ à 6€ (comédies), gra-
tuit -12 ans.
Renseignements : 06 16 28 62 28 ou 
stage-arundel@hotmail.fr et 06 82 87 07 
65 (stage de théâtre)

Comédie aux Sables-d’Olonne
Festival du souffleur d’Arundel
à partir du 5 juillet

La fête des Vieux Métiers de 
l’Île d’Olonne a lieu les diman-
che 13 et lundi 14 juillet. Le 13, 
à partir de 18h, le public profitera 
de l’aubade de la fanfare de No-
tre Dame des Paludiers. Un fest-
noz, dès 20h, animé par Pevar-
Den commencera la soirée qui se 
finira en feu d’artifice vers 23h. Le 
14 juillet, le village ouvrira à 10h. 

Des exposants seront présents, 
entourés de musiciens (le show 
bad de Saint-Fulgent, le bagad 
d’Elven et deux fanfares). Tout 
ce joli monde défilera en fanfare 
à 17h.

■	 Tarifs : entrée gratuite (13 juillet) ; 4€ 
(14 juillet).
Renseignements : 06 82 96 86 01.

Fêtes à l’Ile d’Olonne
Les vieux métiers à l’honneur
les 13 et 14 juillet

Le dimanche 20 juillet aura lieu 
la 13e édition du cheval, du chien, 
du chat et de l’aviculture sur l’hip-
podrome. Les amoureux de la na-
ture pourront passer une agréable 
journée de plein air et flâner au 
milieu de tous ces animaux très 
proches de l’homme. De nombreu-

ses animations seront proposées, 
concours d’attelage, concours 
chiens d’arrêt, concours national 
d’agility, foire aux poneys, che-
vaux, ânes, animations hippiques, 
jeux équestres…

■	 Renseignements : 02 51 56 32 04

Luçon
Cheval, chien et chat à l’honneur
dimanche 20 juillet

Le canton de Saint-Fulgent 
propose à ses touristes de par-
courir la forêt de Grasla près des 
Brouzils avec sa nouveauté 2008 : 
« Les sentiers GPS ». « Conviviale 

et ludique, idéale à vivre en famille, 
cette aventure conjugue innovation 
technologique et découverte des 
mystères de la forêt », assure Wil-
frid Montassier, conseiller général 
du canton de Saint-Fulgent. Grâce 
à un GPS disponible au Refuge de 
Grasla, l’objectif est de suivre deux 
parcours différents avec des énig-
mes à résoudre pour dénicher des 
balises cachées. Il s’agit du circuit 
de la grenouille (4 km), le circuit de 
l’écureuil, à réaliser à vélo (ou à pied 
pour les marcheurs confirmés).

■	 Point de départ : Refuge de Grasla 
aux Brouzils. Location des GPS jusqu’au 
28 septembre : tous les jours de 11h à 
18h. Possibilité de location de vélos.
Renseignements : 02 51 42 96 20

Les Brouzils
Découvrir la forêt de Grasla
avec un GPS

jusqu’au 28 septembre
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Sortir en Vendée

Agenda des randonnées

Le club BRCF (Buggy radio-com-
mandé Fontenaisien) organise le 
2e grand prix du sud-vendée de mo-
délisme radio-commandée voiture 
tous-terrains, sur le terrain de modé-
lisme situé dans la plaine des sports 
à Fontenay-le-Comte, le 6 juillet pro-
chain. Le matin auront lieu les qua-
lifications, comme une course de 
formule 1. Les meilleurs chronos se 

retrouveront pour la finale. L’après-
midi les 1/2 finales et la finale cou-
ronneront le plus rapide d’entre 
nous. Le vainqueur 2006, viendra 
d’ailleurs remettre son titre en jeu. 
Une cinquantaine de pilotes, venus 
de tous horizons, sont attendus.

■	 Renseignement : Club BRCF
au 06 18 65 22 21

Fontenay-le-Comte
2e grand prix du sud-vendée
de modélisme

dimanche 6 juillet

Une journée du sport attend les 
amateurs, samedi 5 juillet, à Chaillé-

les-Marais. Du rugby, du foot, du 
tennis, du handball, du judo, du han-

disport, du cyclo, du Bmx, de la gym, 
de l’escrime artistique ou encore du 
karting à pédales animeront le com-
plexe sportif de la commune, de 
10h30 à 18h. Des animateurs spor-
tifs et des associations du canton 
présenteront les activités. Des jeu-
nes feront des démonstrations d’arts 
du cirque comme le jonglage. Des 
cocktails sans alcool désaltéreront 
les sportifs. L’entrée est gratuite.

■	 Renseignement : 02 51 56 70 88.

Chaillé-les-Marais
La journée du sport
samedi 5 juillet

Deux nuits, à deux, autour de deux 
îles, à la voile, tel est le programme 
de l’Olona Cup. La 17e édition de la 
course partira comme chaque année 
des Sables-d’Olonne. Une soixantai-
ne d’équipages sont attendus pour 
un départ à 20h, le samedi 12 juillet. 
Habitables et minis 6.50 feront sans 
escale le parcours traditionnel qui 
les emmèneront de nuit faire le tour 

de l’Île de Ré, ensuite sous le so-
leil jusqu’à l’île d’Yeu. Le retour aux 
Sables se fera de nouveau sous les 
étoiles. Un buffet de fruits de mer est 
au menu du lundi 14 juillet, pour la 
remise des prix.

■	 Inscriptions : SNSablais :
02 51 21 63 00
ou sur www.sportsnautiquessablais.com

Les Sables-d’Olonne
L’Olonna Cup
du 12 au 14 juillet

Pour sa 13e édition, la course à 
la soupe de poissons se déroulera 
le 19 juillet 2008 à Notre Dame de 
Monts, dans un cadre idéal, entre 
mer et forêt. Trois boucles entraî-
neront les coureurs successive-
ment sur le front de mer, ils pas-
seront par la forêt, pour terminer 
dans le bourg. 320 compétiteurs 
ont franchi la ligne d’arrivée en 
2007. Ces courses sont ouvertes à 
tous. Le départ des jeunes se fera 
à 17h30. Le départ de la course po-
pulaire aura lieu à 19h, pour 10 km. 

En plus des coupes traditionnelles, 
le premier homme et la première 
femme se voient remettre, par le 
partenaire local (Gastromer) leur 
poids en soupe de poissons, avec 
pesée obligatoire.

■	 Inscriptions : à l’Office de tourisme
ou sur place à partir de 15h.
Renseignements :
Course pédestre
B.P.7 - 85690 Notre Dame de Monts
Tél. 02 51 58 46 10
http://cpndm.chez-alice.fr

Notre-Dame-de-Monts
13e édition de La Course à la Soupe de Poissons
samedi 19 juillet

 Les 5 et 6 juillet
■	 La Barbe-bleue à Tiffauges
À pied (samedi 5)
7, 13 ou 16 km en semi-nocturne
Sur réservations. RDV au complexe 
sportif à 20h (7 km) ou 19h (13 ou 
16 km)
• Tarifs : 7€, 5€, gratuit -10 ans.

Raid orientation (samedi 5)
12 ou 22 km par équipe de 2
• Tarif : 32€ par équipe

Rando VTT (dimanche 6)
25,35,45 ou 55 km
RDV au complexe sportif de 8h à 
9h30
• Tarif : 5€

• Renseignements : 02 51 65 77 92 
(pédestre) ou 02 51 65 79 82 (VTT) ou 
02 51 61 53 04, 06 63 34 37 39 et : http://
raidtiffauges.free.fr (raid orientation).

 Dimanche 6 juillet
■	 Randos à L’Herbergement
10, 18 km (marche) ; 25 ou 50 km 
(VTT) ; 30, 65 ou 85 km (cyclo)
Sur les bords de Maine
RDV salle des sports
De 7h30 à 9h30
• Tarifs : 5€, 2€

 Samedi 12 juillet
■	 Rando nocturne au Mazeau
10 ou 15 km

À partir de 19h
RDV au camping
Prévoir lampes électriques
• Tarif : 12€. Renseignements :
02 51 87 34 40, 02 51 52 91 10
ou 06 77 77 39 62

 Dimanche 13 juillet
■	 L’enduro de la forêt
à Saint-Hilaire-de-Riez
7, 14 km et courses enfants (1 à 
3 km)
RDV au stade de la forêt
Début des courses à partir de 9h30
• Tarifs : 7€ ou 6€.
Renseignements : 06 62 74 63 80
ou jogclubsthilaire@wanadoo.fr

 Lundi 14 juillet
■	 Marche gourmande
au Girouard
8 ou 14 km
Inscriptions avant le 6 juillet
RDV stade de foot
De 10h à 11h30
• Tarifs : 10€, 5€ (- 12 ans).
Renseignements : 02 51 46 62 65
ou 02 51 46 67 91

Le comité régional d’endurance 
des Pays de la Loire a confié aux 
Cavaliers du Sud Vendée l’organi-
sation du Championnat des Pays 
de la Loire. Ce sera l’occasion pour 
les concurrents d’inaugurer le par-
cours d’entraînement permanent 
mis en œuvre par l’association. La 
forêt de Mervent offre une grande 
variété de terrain. Cette année pour 
l’endurance, le circuit sera consti-
tué de deux boucles : la première 
est une technique avec dénivelée, 
bien connue des concurrents, tan-
dis que la seconde plus roulante 
donnera une touche nouvelle à la 
course, pour les concurrents des 
90 et 60 km. Une nouvelle prairie 

mise à disposition des partici-
pants, facilitera l’installation de 
paddocks et campements. Pour 
le Trec, deux parcours sont pro-
posés : un parcours d’orientation 
régularité (POR) dans le massif 
forestier de Mervent le samedi, et 
le parcours terrain varié (PTV) le 
dimanche au centre équestre de 
Fontenay-le-Comte.

■	 Informations pratiques :
Réservation repas :
avant le 3 juillet 02 51 51 40 59
Réservation boxe :
A. Gruenais au 02 51 69 81 83
après 20h00
a.gruenais@gmail.com

Mervent
Championnats régionaux de trec et d’endurance
les 5 et 6 juillet

Le jeudi 3 juillet se déroulera 
l’Aquathlon de Jard-sur-Mer. Deux 
courses seront organisées. La pre-
mière, pour les catégories « pous-
sins » et « minimes », sera lancée à 
16h. Le signal de départ de la se-
conde retentira à 17h. Cette course 
ouverte aux adultes licenciés et non 

licenciés se déroulera en trois man-
ches, de 200 à 400 m en natation 
et de 2 à 4 km de course à pieds. 
Les épreuves pourront se disputer 
en relais.

■	 Renseignements : 02 51 33 40 17 / 
sport@ville-jardsurmer.fr

Jard-sur-Mer
Aquathlon
jeudi 3 juillet

Les 11, 12 et 13 juillet 2008, 
l’association du Club Hippique du 
Canton de Challans organise un 
jumping national au cœur de la 
ville d Challans. Plus de 1 100 che-
vaux et cavaliers sont attendus sur 
les terrains de la salle Louis Claude 
Roux. Pendant les trois jours, 28 

épreuves ont été préparées sur 
deux pistes différentes. Un village 
d’exposants animera aussi ces 
trois journées.

■	 Entrée gratuite
Renseignements : 02 51 49 30 61
06 81 00 78 75

Challans
Concours hippique
les 11, 12 et 13 juillet

Les 18, 19 et 20 juillet, sur le 
site des Presnes, route de Beau-
voir, à Saint-Gervais auront lieu les 
épreuves du Concours Hippique 
national. Ce sont 15 épreuves qui 
seront organisées. Elles commen-
ceront à 9 heures et seront ouver-

tes gratuitement au public. Le 
samedi 19 juillet seront organisés 
un dîner-spectacle et une soirée 
dansante animée par l’orchestre 
Khéops.

■	 Réservations : 02 51 68 71 13

Saint-Gervais
Concours hippique national
les 18, 19 et 20 juillet

Le dimanche 20 juillet se tiendra 
le 24e Raid La Tranche-sur-Mer / 

L’Île de Ré. Cette traversée, aller-
retour, de 22 km en planche à voile 
longue distance est ouverte aux 
professionnels et aux amateurs. Le 
départ et l’arrivée auront lieu sur la 
zone nautique du Maupas. Le record 
à battre pour cette édition 2008 est 
de 35 minutes de traversée. Près de 
350 participants sont attendus pour 
cette nouvelle édition. Le départ sera 
donné à 14h.

■	 Renseignements : office de tourisme 
de La Tranche-sur-Mer
Tél. 02 51 30 33 96

La Tranche-sur-Mer
Raid en planche à voile
dimanche 20 juillet

Nouvelle édition de la course à 
pied « La sympathique » se déroulera 
à Vairé le jeudi 14 août. Le départ sera 
donné entre 18h30 et 19h sur la place 
de l’église. Le parcours, un peu val-
lonné, se déroulera en trois boucles 

sur 10 km. Trois courses pour les jeu-
nes sont également programmées.

■	 Tarifs : 6€ FFA, 8€ non-licenciés et 
10€ sur place
Renseignements : 06 81 33 60 18

Vairé
La Sympathique
jeudi 14 août
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ornithologie 

Dans les arbres ou dans les 
roseaux du Marais Poitevin, 
du bocage ou du Marais 
Breton Vendéen, des milliers 
de couples de hérons ont élu 
domicile sur les terres ven-
déennes. Ils nichent en colo-
nies sur des sites appelées 
héronnières. Plusieurs dizai-
nes sont disséminées dans 
le département. Certaines 
accueillent plus de mille nids. 
Six espèces sont visibles en 
Vendée, héron cendré, biho-
reau gris, aigrette garzette… 
D’autres ne font que passer, 
le Butor étoilé, le crabier che-
velu ou encore le blongios 
nain. Tous appartiennent à la 
famille des Ardéidés. Ils sont 
en général, perchés sur de 
longues pattes et munis d’un 
grand cou, et d’un long bec. 
Ils marchent dans l’eau et se 
nourrissent de petits animaux 
aquatiques.

La grande famille

des hérons
de Vendée

                            - Les ardéidés

Très discret, le bihoreau gris est l’un 
des hérons les plus difficilement 
observables. Il chasse pendant le 
crépuscule et la nuit. Son plumage 
gris sombre sur le dessus, gris clair 
sur les flans et le cou est beige sur la 
gorge et le ventre. Au printemps, en 
période de reproduction, il se pare 
de deux ou trois plumes blanches ef-
filées sur la nuque. Au cours de cette 
même période, ses pattes jaunes 
et courtes deviennent roses. 
Les plumes du jeune biho-

reau, d’un brun tacheté, sont très 
différentes de celles de l’adulte. Pour 
chasser, il lui arrive d’utiliser la tech-
nique du « bec vibrant ». Il ouvre et 
ferme très rapidement son bec noir 
et épais à la surface de l’eau. Ces 
perturbations créent un leurre qui at-
tire les poissons dans le bec du pê-
cheur. Plusieurs dizaines de couples 

nichent en Vendée.

Le héron bihoreau / Nycticorax
Un pêcheur nocturne

Le plus grand des hérons d’Europe, 
le Héron cendré est aussi le plus 
connu. Son long bec, jaune et épais 
ressemble à une dague. Son corps 
svelte, rehaussé d’un long cou est 
couvert d’un plumage gris cendré 
rehaussé de noir et de blanc. Il est 
très commun dans les zones humi-
des. Il chasse les petits rongeurs et 
batraciens et pêche les poissons. 
Il peut rester des heures sur l’une 
de ses pattes sans faire le moindre 
mouvement. Il chemine lentement et 
courbé dans les eaux peu profondes 

à la recherche de sa proie. Proie qu’il 
transperce de son bec qui lui sert de 
poignard avant de la manger. Plu-
sieurs milliers de couples nichent en 
Vendée.

Héron cendré / Ardea cinerea
Le plus commun d’Europe

Reconnaissable à son plumage roux 
et à son cou strié de raies noires, le 
héron pourpré est très semblable à 
son cousin le héron cendré. Il n’en 
diffère que par sa couleur et sa plus 
petite taille. Comme lui, il se nourrit 

de petits animaux aquatiques et de 
petits rongeurs. Il lui arrive de 
défendre âprement son 
butin face à son 
cousin chapar-
deur. Il niche en 
petites colonies que 
l’on retrouve dans 
plusieurs endroits hu-
mides de Vendée. Ses 
doigts plus longs que ceux des 
autres espèces de hérons lui per-
mettent de déambuler dans les buis-
sons épais et la végétation flottante. 
Il préfère chasser la nuit et au petit 

matin. Son bec jaunâtre, très long et 
très épais forme un poignard.

Redoutable pêcheur, l’aigrette gar-
zette se sert de ses doigts jaunes 
comme d’un leurre. Plantée sur l’une 
de ses pattes, elle agite les doigts de 
l’autre pour attirer ses proies auprès 
de son bec. Un bec noir, long et 
pointu. Cette espèce est la plus ré-
pandue des aigrettes. En Vendée, 
elle a élu domicile près de nombreux 
points d’eau. Comme sa cousine, 
la grande aigrette, son plumage est 
d’un blanc pur. En période de repro-
duction, une à trois plumes apparais-
sent sur sa nuque tandis que de fines 

plumes naissent 
sur ses épaules 
et s’étendent sur le 
dos. Elles retombent 
de chaque côté de la 
queue en panache.

Il s’est donné pour mission de dé-
barrasser les bovins de leurs insec-
tes parasites. D’où le nom qu’il 
porte : le héron garde-bœufs. 
Contrairement à ses autres 
cousins hérons, il se nourrit 
essentiellement d’insectes. 
Des insectes qu’il trouve 
au milieu des troupeaux 
de bovins. Sur son pluma-
ge, blanc l’hiver, apparais-
sent des touffes orangées 
sur son dos et sa poitrine 
en période nuptiale à la fin 
du printemps. Sa tête se re-
couvre d’une crête orangée 
érectile. Perché, il rentre 
son cou dans ses épau-
les. Sa silhouette fait 
alors penser à celle d’un 

bossu, son corps est assez trapu. 
Originaire d’Afrique, il est 

aujourd’hui fréquent d’en 
rencontrer dans nos 
contrées. Plusieurs 
centaines de couples 

nichent en Vendée.

Le héron garde-bœufs / Bubulcus ibis
Bossu et insectivore

Le blanc nuptial de son plumage 
différencie la grande aigrette du hé-
ron cendré. Sa taille, équivalente à 
celle du héron cendré, la distingue de 
l’aigrette garzette. Elle fait partie des 
espèces de héron qui nichent dans 
notre département. Friande d’insec-
tes et de vertébrés aquatiques et ter-
restres, la grande aigrette fréquente 
les marais, les lagunes et les bords 
des étangs, des lacs et des fleuves. 
Campée sur ses longues pattes, d’un 

noir verdâtre, elle peut rester de longs 
moments à attendre sa proie. Parfois, 
elle utilise l’une de ses pattes pour agi-
ter l’eau et en faire sortir sa prise. Pri-
se qu’elle transperce de son long bec 
jaune, droit et pointu. En période de 
reproduction, de très longues plumes 
ornementales, appelées aigrettes ou 
crosses, descendent des épaules en 
barbes séparées. Probablement 
un ou deux couples nichent en 
Vendée.

La grande aigrette / Egretta alba
Un chasseur à l’affût

Dimensions :
Longueur : 60 cm
Envergure : 105 cm
Poids : 520 à 800 gr
Ponte : 3 à 5 œufs au printemps

Dimensions :
Longueur : 55à 65 cm
Envergure : 88 à 95 cm
Poids : 350 à 460 gr
Ponte : 3 à 5 œufs,
une fois par an au printemps 

Dimensions :
Longueur : 90 à 98 cm
Envergure : 175 à 195 cm
Poids : 1,2 à 1,9 kg
Ponte : 3 à 5 œufs, au début du 
printemps, dès le mois de mars

Héron pourpré / Ardeola purpurea
Un équilibriste dans les roseaux

Dimensions :
Longueur : 58 à 65 cm
Envergure : 105 à 110 cm
Poids : 520 à 800 gr
Ponte : 4 à 5 œufs à la fin
du printemps.

Dimensions :
Longueur : 80 à 90 cm,
dont le bec de 10 à 13 cm
Envergure : 120 à 150 cm
Poids : 530 à 1 200 gr
Ponte : 2 à 5 œufs
pendant le printemps

Dimensions :
Longueur : 85 à 102 cm
Envergure : 140 à 170 cm
Poids : 960 à 1 680 gr
Ponte : 4 à 5 œufs au printemps

Aigrette garzette / Egretta garzetta
Un redoutable pêcheur
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